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IVSTlVlCATlOn DE LA
guerre entre^n^e:,commeceee^pour-^

Çmuiefou^la conduire de trefualeu^

veux &*debonmire Prince Monfei-^

gneur le Duc de Mayenne par les

Catholiques de la France , contre les

hérétiques^ leurs defenjeurs^fau--

teursyComplices allïe^y contenant

reyffonce aux raifons amenéespar les

Politiques contre icelle guerre ^
entreprife.

ES Hérétiques aucc leurs amis les

Politiques modernes
,
qui font en

trop grand nombre maintenant en

France
5
pour empefeher rcffc£tdc

i fainde Vnion, commencée & heureufemenE

-{lablic entre les Catholiques François ,
à l’cx-

•rpation des hcrciies & extermination de tous

.cretiqncs& fedaircs au Royaume de France,

mettent en auant pluficurs raifons,par Iciquclr

icsils taichent perfuader au peuple, que cefte

vuerre commencée conti’cux n’eft pas iufte

‘cgitimç, ains que pour vnc infinité des incon?



ticnicnSjj léfgiiels ils propofcor, cllc doircllrc

eiiitecjfuic , ôc rcTcttec du tout, comme chofe

pleine des périls ôc fcandales trefmanifcftes.

Et en premier lieu, ils difenr, qiicla guerre ne

doibt damais cflrc hidc ny eDrreprinfcjEnon

alors queia ncceffité noos y contrainâ: : mais

que celle guerre aeflé entreprire fans aucune

neccilîcé, les Catholiques ôc Huguenots viuâs

paifiblemcnt enfcmbic en vertu de i’Ediddc

Pacification cilably par le Roy.

Secondement
,
que ccflc guerre

,
pour cllrc

intcilinc ôc ciuilc eft plus dangereufèjquc fi elle

cfioit contre lefiranger , ôc pourtant doit cflrc

fur tout eiiitce
5
loind quc la partie aduerfeà

caufe des Politiques autres qui ont fuiuy le

feu TyraUjÔc fuiuét encore ccfiuy dcNauarrc,

cfi: trcsfortc maintenant en France.

D’auantagejque toute gucrre>pourIa rendre

îiîfie ^légitimé,doit eftrcfaidcpar l’authori-

té ôc commandement dn fiipcricur, Ôc nô con-

tre le Roy & Seigneur
,
auquel toute obeyfian-

ce cfi: deuë , iaçoic qu’il foie mauuais ôc de

mœurs corrompues.

Encore l’euenement de toute guerre cfi: in-

certain liazardcuXjDieii donnant la vidoire

à qui bon îuy fcmblc, ôc pour les péchez de

ceux qui ont plus iufic qucrc]{e, permettant

quelquefois qu’ils (oient vaincus des malins ÔC

mal fondez en droid. Et que pourtantja guer-

re ne doit pas cfire commcnccc, ou Ton peut

viurc en paix , ôc paifer le refte de nofire vie en

repos
5 iciiyfiant de nos biens ôc moyens à



noftrc aile Se contentement.

Et en dernier lieu [pour cuiter prolixité pat «.

yn plus ample récit de telles allégations ] 'ils

'

franchiflent le fault& difen t rondement,que la
guerre ne fedoit pas commencer pour la reli-

gion, pour ce quelle eft fi bien plantée en la

Francc[difent-iis] qu’il n’cft pofilble de l’exter-
miner par diligence,rufe,ou cruauté que l’here-
rique Içauroit praftiquer à l’encontre d’elle,

loind: que l’hetetique & nous fommes d’ac-
cord aux poinds principaux de la foy, &quc
nous ne deuoas faire guerre pour quelques o-
pinions diuifez qu’ils tiennent d’auec nous,
pour ce qu’il ne cliault pat quelle prudence loti
cerchc la vérité

, & que Ion peut paruenit à vn
fi grand myftere par diuers chemins.

Voicy les principales raifons dont ils fe fon-
dent,pourfaitetrouuer mauuàife &dureàdi-
gercr celle guerre au peuple Catholique

,
qui

ne Icauroit trop bien dtlcerner le blanc d’auec
le noir, & qui pour les incommoditez qu’ils
Icntent défia,faute delà trafficque Sc commer-
ce ordinaire qu’ils lôuloicut auoir plus libre,
que la guerre ne le permet, fetoient trclâifcs de
tiouuetvne bonne paix. Mais quant tu auras
cu!apatience[amyLeaeut]delirenosre(p5-
ces a leurs raifons

, tune les trouueraspas tel-
les comme ils les prefehent; Et tant s’en faut
qu’elles te doiucnt aucunement elhranlcr en
la bonne opinion, laquellc comme bon Ca-
tholique tu as& doibs auoir de la fainéle Vnio,
qu’au contraire,tu te trouueras mieux confirmé

A iij



(comme i’erperç) en ta faindc & falutairc deli-

beration.
^

Et quant à la première raifon,l’accorde a nos

efionceaU Politiques modcriies
,
quc la gucrrc ne le doit

'emiererai- entreprendre linon par neceffitc. Car (comme

\ /
J die tiefbicn monficut fainâ: Auguftin )

d’auoir

Imfaahm paix,dépend de la V olontc. Mais la guerre doir

,
tn. noh sxi~ cftte pac ncccfîicc , afin ^uc Dieu nous dcliurc

murt ij. aeIaneceffité,&nous conretuecnpaix.Parcc

Ion ne ccrchc pas la paiXj dit ilj pour exer^

ccc la guerre ,
mais on fait la guerre pour obte-

nir paix.Mais t^ue celle guerre Catholic]ue,dôt

nous parlons, foie entreptife fans aucunene-

ceffité.ielcnietoutàplat, & afferme, que s’il

s’eft oneques trouuee iufte occafion de faire

' guerre.elle fetrouue en cefte guerre entreptife

parles Catholiques. Cattanc s en faut que la

paix eue auec les hetetiques en vertu de l’Edift

de Pacification fe doiue appeUct paix,que nous

deuons préférer toute forte de guerre à telle

itlinmeli p^ix.Attendu que(fclon la confeffiondcs hete-

fp'"; nqnês mefmcs) l’Edidl de Pacification , au lieu

LVa'iîéi d’eftre moyen de prenenirles raauxquimena-

çoient la France, a clic tourné en occafion de

plus grandes calamitez qui y aduiendront on..

ques.Cat pat ce malheureux Ediéf ,
les hereti-

i. qncs
,
qui par la deuë. praélique execution

desloix lmpctiallcs,& fainiSls CanonsdclE-

ohredcuoicnceftrechafticz& l’appeliez M’v-

nité de leur mere,ont eu le loifir 6Î moyen de

corrompre & infedet pIuficursCatholiques,&:

erapefeher la conuetfio.n d’aucuns qui , (ans



Olifceux,(c fuflcnt réconciliez à Dieu & Ton e(^

rEglifc.Par cell: Edid pernicieux on aoflék

commodité ôc moyen de corriger les hercci-

qucs ôc eftaindre leurs hcrefies , & leur a cfté

donnée licence de continuer & périr en icelles,

Car rexpericncc nous enfeigne, que d'erpar-

gner l’heretiquejquand on peut obuicr à fa ma*

lice, &chaftier fa perucr(ité,n’cil autre chote

que Éiuorizcr fon impiété . Ceft pourquoy

l’Empereur Theodofenevoulurpas efeouterà

aucuns Euefques, qui tafehoient de le faire vn *

|

peu modérer la loyjpar laquelle il condamnoit

tous hérétiques en amede de douze liures d’orj

choifilTant pluftoft[dit monficur faind Augu-

ftinjdc corriger lerrcur de telle impiété par Tes

ucfpieufes loix
., ÔC de contraindre ceux qui

^ “

auoienc porte les enfeignes de lefus Chrift

contre luy,à retournerà Tvnité Catholique par

terreur & ehaftiment
,
que de leur ofter feule»

ment la licence d’exercer cruauté, & leur don»

ner permiffion d’errer &c périr. Ce n’eft pas

donc paix qui donne licence de mal fairc,&: de

caufer vnc trefpernicieulè guerre 5
Ce n’eft pas

paix Chreftienne, qui donne licence de conti-

nuer guerre contre Dieu , fon Eglife & làin<fts.

Ce n’eft pas paix aucc des hpmraes qui nourrit

& entretient vn fehiime ô^ fedition contre l'E-

gli{ê,qui produit vue çôtinuelle contention Sc

débat en dodrrinejqui de ceux qui doiuêt eftrc

vnanimes en Icfus Ghrift
,
profeftant vne mef»

me religion, fait plulieurs chefs tous diletepant

i’Ynd’aueci’autrc, & defehirant l’vnité de TE»



s

glifcspoiir laquelle îefus Chrift endura mort Se

palîîon. Briefil nya rien plus efloigné delà
vraye paix des Chrétiens, & de la conferuatiô

du troupeau Catholique
,
que de permettre les

lépreux conuerlèr auec eux, attendu que les lé-

preux doiuent eflre chalTez hors de TEglife,

i. Paralip, comme fut le Roy Ozias par le grand Preftre

Azarias , afsifté des autres Preftres. Et felpn la

\itigHjl.Uh.
faindt Auguftin, tous hercciques

^ont reputez pour lépreux
, cependant que ne

ayant pas la fcience de la vraye foy, ils profef-

fenc diuerfes doctrines d’erreur. Et fi Ion me
veut alléguer l’Intérim accordé par l’Empereur

Charles le Qoinc aux Proteftans d’Aiiemaigne,

& comme les Catholiques d’Allerriaignc ont
pailîblemcnc vcEcu depuis aiicc les ProceUans^

comme ils font encore; le refponSjqiie tel f^idt

de l’Empereur Charles doibt feruir d’exemple

à tous autres Princes Catholiques, de fe donner
garde défaire iamais la pareille, 6c d’apprendre

qu’il vaut beaucoup mieux d’obuier du com-
mencement aux entreprifes fi pcrnicieufes, que
de s’en repentir fur le tard (comme feit ledit

Empereur) apres auoir cftably .chofe fi feanda-

leufeôc prejudiciable à la Vraye religion, Cat
bien que l’Empereur ne- permit pas à tous les

Proteilans d’Allcmaigne indiftinétement libre

exercice de leur erreur, (comme feit ceft Edidt

de Pacification aux Caliiiniftes en France) âiias

à ceux tant fculemcnc qui ne profciToienr lè Lii-

theranifine en ricn,finon en deux poindts,à icà-

uoir, qu’ils permctcoicnt aux hommes lais de

communier



communier foitz les deux cfpeçes , aiixPre-

ftres d’aiioir fen‘smcS 5& ce non pour coufîoiirs,

ains comme par voye de toleration, iiifques au

premier Cdiiciie general eniuiuanc. Combien,

dis-ie,quc TEdidl de FEmpeieur ne contenoit

autre choie en faueur des Luthériens, fi efl-il,

toiuesfois que leur Theoîogues donnèrent oc*

cafionquelebon Prince s’eft fort repentyde

cequ’ilkur auoic accordé. Car tant s’enfaut

qu’lis gardaffent leur promeflé de fc conformer

aux Decrets du Concile general de Trente,

que corrigeant la teneur de ce que 1 Empereur

leur auoic accordé, ils compoferent vn Intérim

a leur di(cretion,y adioiiilant plus de la dodlri-

ne de Luther, que ne leur eftoit permis , fans fc

vouloir oneques conformer autrement à i’E-

glife,comme ilsauoient promis àTEmpereur.

Si donc l’Empereur Charles s’eft grandement

rcpentjspoiirauoir feulement permis aux Pro-

teftans deux articles contraires à la Catholique

dodrineiufques au Concile de Trente. A plus

forte raifon doiuenc les Rois de France fe re-

pentir d’auoir permis aux Huguenots libre

exercice de toute rherefie dcCaluin.Etpour

ce,que celle permifsion eil plus pciiiicieule, &
contient plus grande impiété de beaucoup que

ne contenoit pas celle de l’Empereur Charles.

Et pour ce que les Huguenots n’ont cEc plus

Ibigiicux de garder leur Edidb de Pacification,

qu auoient cïlé les Protefians en Fobfcruation

de leur Intérim, ains ont elle beaucoup plus

perfides Ôcdcfloyaux en cefb endroit, que ne

B
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füTcpt oncques îes Prpreiïaiîs frAi]cmajgn?,'i

comme fcairtouc ic monJc. Dcrnanicrè qiie

leur Edid de Pacification n’a efté autre chofe,

qu’vn vray fubict de la plus dangereufe guerre

qa’onqives exrpei jnicnta la Fiance. Et la guerré

Catholique maintenant rntreprife pour l’ex^

tennination d’herefit
, ne regarde nenuioinâ

que le refUblilIcment ,d’tn icl Edi^r, co^nme
îes guerres precedentes ont fait parla malignf-

îc de ceux qui lors auoient trop grand crédit cù

coiuf.Mais elle tend à cçftefin Ôc but, que pat
l’extirpation d’herefic félon les iaindls Ganon^
"dé rEglifc,^ les cordliturions des Cathoiiqudsj

Emperc urs Sc Rois,noiis puiffions louyr d’vné

"vraye Sc Chreftienne paix,fans toute deffiançè,

perfidie,haine & trahifon, comme cft celle qiü

^
a efté faiâe auec les hcretiques, par le malheii-

^
reux Edid de lanuier,extorqué par la nizcôc

finefied’icenx, durantla minorité diifeuRby
Charles, contre l’aduis des plus grads &zelé^
Seigneurs Catholiques tant Fecuiiers qii’Ecclè-

fîaftiqueSj&impieufemcnt obreruéfouzlcrc-

gne de Ton frere Henry
,
çfiant & d’aage ôc in-

gemenr fiiffifant pour difccmer Firopiecé que
telle otdoianance contenoit, de force plus

que fuiKlante pour l’abolir,^ fuiuanr la reque-

fte de ï'es Çarholiques fubiers cftablir le fcul

exercice d’vue mefme Catholique religion par

tout le Royaume de France. Car comment
efi: ilpollibîe d’auoir paix auec le diable ? quel

accord ou conuenance y a-il entre Dieu & Be-

îial j entre lefîis Chnfi: & rAntechrifl ? entre



rEolifê de Dieu & la Synapgue de Sathan? i/

Le?(amacsElOTtiu'es & tcfmoignagesdcnos .
i

, :

Hiaieuts nouskomraandent dcfuitlacompa- M T.tum
j,jj

gniedesh=retiques,delcs deücfteca<auou'cn
|

mone contrs

JE»’

horreur ,
de crainte que. par leLic contagion ils

neconcamincritrinncpcent&ram troupeau de

icfusCliria:. Ecretont nous difpenfez par vp tychetis.B/

naalheuteüx£d.a de quelque prince raonJ.in g—
de faire le conxtaïue > peut i ordonnance d vn

^ peut i (Kaonuautc u v u

î^ov terreftre nous licenciera enrVaindre^ceiie

illdu Roy du ciel f Toutes les guerres quafi lef

oucllcs ndüs lifons auoir ede f:.si<de5 par les en-

fans d’ifracl au vieil Tedament ,
orfteftépour

la deffenfe de l'honneur &c religion de Dieu
|

contre les Idolâtres 3c obferuatcurs de faullc
[

"religion. Et répiiterons nous la guerre l^^jeitê,

.f)ü la paix bonne qui fc fera contre; ou auée les
j

heretiquesi’ La guerre donc faire contre cels.ed
;

& fera toujours licite & necedaircjôr la paix au
|

cbntrairCjCOiTimc chofe illicite 3c condamnée
^

pat la parole de Dieu ,
doit edre euicèc oC fiiye ,

aucc eux.Ec ceux qui font autrement , outre ce ,

ou ils fc trouueronc fort abulez, s'ils penfent
;

eftre podlblc de viure 3c conuerlcr paidblj-
|

tutnt auec telles gens, ils encourront les cenui- i

rcs de rEglife ,
3c comme infradeius de la pa-

|

lolcde Dieu3C des (ainds Canons, (Iciquels Can.viokû

par préfompdon ils auront violé) font anathe-

matizez éi condamnez par le faind Erpiic,per-

mettani pat leur conniuenccairxlietcticiiies de
|

ttrctSC périt en leurs hetefies, comme Ion vois
|

ftiaintenant en Allémaigtic. i

B ii S



Et pour refpondre au fécond poind. Tout
ajnfj comme ie fçay bien que la guerre dôme-

*

lliquc & inteftine cfi: plus dangereulc que celle
qui eft faite auec l’cftranger, aulîî faut-il dire,
que quand aucuns mauuais & delloyatix ci-
toyens bralTent quelque trahifon & fedition
contre la patrie , on ne les doit pas lailTer faire
ce qu’ils voudroient. Car autrement

, Cicéron
Icroit blafhie pour ànoir defcouuertela coniu-
ration deCataline,&le Sénat Romain auroit
mal fait, de faire guerre contre luy.Mais pour
autant que la conlpiration 'peur caulèrvn^rad
détriment àla Republique

, &fi Ion n’y met
'

ordre en toute diligence
,
pourchalTer la ruine

'

de l’eftaqla guerre eft tref-nccclTaire contre les
ennemis delà patrie,& doit eftred’autat plus di

’

li^emment executee,quela Republique peut
i-eccuoit plus grand dommage par l’ennemy
domeftique,qu’ellene fçauroit endurer de l’e-

ftrangcr.Or fans comparailbn rheretique nous
eft le plus dangereux ennemy domeftique que

’

Içaurions auoir.Çar les autres ennemis conlpi-
lent feulement contre la police ciuiledelaRe-
publique, braflànt quelque trabilbn contre le
Prince ou Magiftrat Icculier. Mais l’herctique
confpire contre la police lpirituelle,s’attaquant

à Dieu& a fon Eglilê, cotre lelquels il commet
la McijeiLe diiune.Les autres

qui commettent ie crime de leze Majefléhu-
rnaine contre la perfbnne du Prince, ou contré
1 Eflatdupa’is, ?bnr pour la plu/part bien coft

defcouuerts,&parla punition cxemplairedc
'



quelques chefs ,
la fcdirion cft bien toR appai»

(ce 5 êc tout cfl mis en repos» Mais les hjcred»

ques fc-it bien d’autre namreb 8c pour la puni-

tion de quelques vns, les autres ne fc corrigent

gueres
,
ains qupy que pour quelque temps ils

fçauenr caLUeieurcmcncdiffimuler leurcrelce,

ilsne laiflèront pourtant de faire en lecret ee

qu’ils penfent3& en attendant telle commodité

qu’ils defircnr^nc çelîcront de corrompre ôc in-^

fçélrer les iuTjpies du venin de leur puantes he-

refics. Les criminels de leze .Ma jefté humaine

offenfent principalement le Prince Sc edat, co-

trp lefquels ils s’ertoient bandez: mais les herc-

tiques offenfent principalement Dieu, contre,

lequel ils confpirenc, àla majeflé duquel ils

offcnfenrduy defrobant la vraye gloire éc hon-

neur qui luy efl deue^ôc polluant fa religion, ils

offenfent aufll fEglife,laquelle ils tourmentent

enla pcrfèciîtion de fes membres , Sc par leurs

fehifraes & herefies defehirent fa fainde Vniô,

éc ne font pas nets du crime de Icze majefté

humaine
,
par ce qu ü n’ell poflible que celuy

qui cfl: defioyal à Dieu/oit hdclc aux hommes
dont nous n’auons que trop grande esperien»

cc.Car depuis vingt fix ans qu’ils ont comme-
ce à croiflre en France

,
ils fc font nionffrez les

plus grands traihres à leurs Princes & patrie^,

raifant guerre ouuerte contre tous les deux,

qui oneques furent en France. Donc les prati-

ques & embiirches diueifes qu’ils ont dreflees

contre les perfonnes des ILoys,Ies villes par

eux fâifics contre leur authciité ôc comman-



dément, lesdcnîcrs par eux îeuez contrclcut-

vouloir, & les intelligences & ligues eues ZCi

faidtes auec des elh'angers à leur derceu def-

j

âüantage,reront foy àia poljerité pour ianiais^

ll fautddnc conciurré, que les Hcreriques font,

les plus dangereux ennemis doineltiques dç
tous, & par confequent , il faut inferer, que la

guerre faite contr eux eft plus necelTaite, que
^utre guerre quelconque , foit elle domeftiquç

ou cftrangere. Et pourtant
,
quand ils feroient

lés plus forts , & en plus grand nombre qu e les

Catholiques en Franccdepmmeils ne font pas^

êc ne (eront jamais, s’il plaift à Dieu)il ne fàu^

droit pas pour cela laiiTcr d’efpourcr la quer

i relie de Dieu Ôc defendrè Ion Eglife ôt rcligidi?

conrrelcur tyrannie. Car nous iommesalî'eut

rez par les fiinétcs Eferitures de fon alTiftancc

& ayde contr’euxj & lifons comme il a faitvnç
poignée de fidcles lurmonté millions des infi-

fuiimcdp.i, ^ apoitats tels qu’ils font* Gedeon en fa-

,
çon eftrange auec trois cens homm,es feulemet

delSc plus de fx vingts mille Madianites,

î'Iu^cH Sanfon par la vertu diuinc tua raille Philütiqs

i auec la mafehoire d’vn aine. Er pourrairr

force laquelle Dieu a donné aux fennmes con-

I
trefes cnnciTiîS. Les vidioircs lefquelles Itidas

ch. Machabçus & fes freics combattant pour ^
I, loy de Dieu contrclcs Idolarvcs qui les vouai-

luredes^Ma-
forcervfont admirables, & quand n’.aunôs

shAbeesatpec
, ,

*
• r •

'

exempie quelconque , nous ctcbiu oient

' pouffer à faire guerre contre '’hercrique. Mais

I

nous auôs encore d’autres exemples pour nous



ïS

incitera vne fi iuftc dcfénfc §c fninac entrc-^

bùlc/ Car DOüs liions ebmnie Simon Mont-

foit Capitaine général de rarmec Catholique

çbntië iês'bcicrîqt es Albigeois de ce temps là,

aueë huidl: cens hommes feulement vainquit dC

çfîit quarànrc rniiie Albigeois ,
& tua le Roy

'ATtagon’qiii les aydoic Ôc dçfen^oit. Ht pour

ne mettre ën oubly les exploits de nos hcreti**

âiics modernes,depuis trente ans qu ils pne fait

guetie contre rEghlc en France, ôc au pais bas,

ils ont efté plülîeurs fois battus 6c vaincus cp

:aille rangée par les Catholiques , lans auoiÉ

qaes encore gaigné bataille fur cux.Et pour»

tant nous ciperonsenDieu ,
que maintenant

n citant pas fi forts comme ils cftoient lors, ils

n’aulont plus grand avantage fur nous
,
pouf

force que le malheureux tyran de Vaîois leur a

peu donner,en fc rendant leur Chef,6c fc con>

frînnnt ennemy capital des Catholiques auec

Mjanràlatroifiermeïâilbn.Ie confeffeque Ref^oncenhl

guerre le doit faire ÔC conduire pari au- 3*
i|

icé du prince 6c Magillrat ,
6c que c eftoit

vne des rations pour Iclquelles le peuple d iC-

rael difoit à Samuel
,
qu’ils vouloient auoir vn

Roy comtnc auoieni les autres nations
,
pour

'marcher deuàt eux,6c pour batailler pour eux.

Et pourtant par le droit des Romains, tant s en

faut,que ion puiJTe faire guerre fans l'wd^OXWprincipeJ:ti^

du Prince, qu’il n’cft permis de porter armes tml/ffw

{ans fa licence& petmiffion.Cat le Prince eftât

n-iryc pour défendre ic peuple dçrouuage
*” “
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. U
êc iniurc des mefchans

, s’il ne peut par fo laix |

réprimer les larrccins, punir les aduitcrcs
, ex-

terminer les impies
3 iSc conrecutiiicment cha-

llieries autres criminels, illuy faut auoir re-
cours àla guerre-pourdompter leur opiniaftre-

rébellion. Mais fi le Prince eft abfentlors
qu’il eft queftion de là defenfè du pars de du
peupie,ouriefl:ant prefent/iinc veut, oune
peutdefxndrela querelle de Dieu ôc la patrie. ;

Si au lieu de maintenir la vray e religion, de fui-
;

uantfbn office Royal,extermincr toutes here-
j

fies auec les hérétiques, 6c leurs complices ôc ^

£mccurs,il n en fait rien,ains les fupportc ôe fa-
lîorifc. Si au lieu de faire vne bonne 6cfàinâ:e
guerre contr’eux , il practique fouz main le

contraire,5c de fait conuertit les deniers accor-
dez 5c volontairement contribuez par le Cier-
ge 5c peuple Catholique pour telle fïn,à la ma-

;

nutention des hcretiques
, 5c fubuerfion delà i

Catholique religion. Si au lieu de chafîèr les J
hcretiqueshorsdu Royaume

, de leur ofler les 1

villes 5c places fortes qu’ils tiennent contre fà
]

majefl:éRoyalle,iltafchefbuzmain de Icspla- |

ter au cœtir du Royaume
, les faire maiftres des

|
lieux importans, prenant en fa protedion la

'

ville de Geneue. Si au lieu défaire guerre au ^

prétendu Roy de Nauarre hérétique, rclaps,5c
^

pour tel condamiic-par l’Eglifc
, 5c félon la re-

quelle de noflrc faind Pcrc le Pape,^ d’executer
là iuflc fentcnce contre le malheureux Bicr-

nois,iilafiuorizc plus que iamais , s’cflant de-
puis ce temps-là confédéré trcfcf|roidcmcnt

|j

auec
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âueclaFvoyncd’ÂngleceiTe S^ks autres lier e'^

tiques ellrangcrs ,& taifant fecrertcmcnt don-

ner au Biemois les deniers Iciquels il auoiclc^

liez far les Catholiques pour l’exreniiiaer aoee

qous les autres hérétiques de la France. Siaa
' lieu de chadct leiciits hereriques hors la Guyen-

ne par la bonne conduite du valeureux Prince

le Due de Mayenne, en luy fourniilànt les de-

niers accordez Ôc payez par le Cierge Ôc ped-

pie à celle fin, il s’eil telicmenr déporté en faiiG

ianr fa parole, que le Duc apres auoir faid plu»

fieiirs exploidSjôc regaigne pluheurschalleaiix

& fortes places iur Theretique , fut a fou grand

regret,& contre relpoir de tous bons Catholi-

ques ,fauteid’argent , Sc d’autres chofes necei-

fairespouria poiirruitre de fon heureux com-

mencement coorraindF de le retirer. Bref h au

lieu d’exterminer & chalFn les hcretiqiies hors

du Royaume de France , il appelle vne grande

armee de leurs amis ôc freres en France peur

les y défendre ,
fupporter ÔC maintenir ,

au lieu

de conferuer les Catholiques, villcSsbourgcois

ôc habicans en la paifible louylîancc de leur Ca-

tholique religion, il amené inlinies troupes des

lieretiques, Reiflrcs ,
Lanrquencts ôc SuylTcs

pourles mokiter,piller, faccager, ôc maflacrer,

en lieu de carellcî
,
entretenir & ftipendicr des

'genrdarmes ôc bons foldats des deniers publks

amalTez du peiîple,poiir combattre & chaf-

fer hors rherctiqucdl les a fore mal craidlez Gnè

leur faire payer leurs gages
,
mais pour fniilrei:

fes boas fubiers de i’cmcrancc qu’sis,anoicar de
- '
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reoic Tenncmy vaincu fans aucune foule ûu

pauure laboureur Sc villageois , ii a par fcs pra-

tiques fecretîcs fouz main fait tels deniers tom-

ber entre les mains de i’hcretique mefme, Sc

par ainfi procuré la vexation de foule du pau-

ure peuple plus que kmais. Au lieu de fauori-

zer,refpcdter Ôc auancer les plus habiles Sc va-,

ieureux Geniiishonimes d< Seigneurs Catholi-

ques du Royaume, pour en la force de leurs

bras combatîre,vaincie de chalTer rheretique,

dVne cruauté inouyede plus que barbare iia

malîàcrc le plus valeureux, débonnaire, fage 5e

expérimenté Capitaine de Ion temps. Au lieu

de reuerer & refpcdter fon Clergé ,
CardioauXj

Euefques Se autres Prélats, il a en pleine alTem-

biee de fes Eftats deuant tout le monde cruelle-

ment alTafsiné le Chef Pair Sc premier Prelac

de Ibn Royaume ,
Cardinal de l’Eglife Romai-

ne, Légat du Pape ,
Archeucfque & pcrc des

Rois de France. Au lieu de commader, commë

Roy tres-Chredien, Sc félon le ferment de fou

racre,rcxtirpation de l’hereiie en France , Sc de

mettre en route tous heretiques,ennemis iurez

de la vray e religion ,
il s’eft ,rendu leur poltrot,

en malTacrantles cnàns plus traiftreufement SC

malheureufcmcnc beaucoup ,
que ne feit Pol-

trot le pere.Au lieu de fbulagcr, conloler & re-

créer Ion peuple apres tant d’affliâ:ions,angoî(^

fes,foules,tradaux Se faix,dont ils ont cfte de li

long temps trauaiilez Sc prcfqiie accablez ,11

leur ode tout efpod de fe veoir iaraais en vn

bon Sc feur repos de confcience Se d’dprit fous
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luy,'par fesd^porremcDsIde icut cniourpliîs

peinicicux 8c exccrabies que iaiiiais, & confi f-

m.itifde cc dont aucuns doutoicnt.Si le Prince

donc, au lieu défaire foa cleiioir feleroittanc

oubiié,qiie de fe inondrcr pluHofl Tyran que

Roy,licictiqae que Catholique ,
cmicmy de la

vraye religion,que propugnarear& defendeur,

ce en tant de faGons,ôc par ü manifeflcs pre-

iromptions,commeilcil: demonfa-é, fansame-

ner encore d'autres alTez prégnantes, lefqueilcs

pour eniter prolixité ie tais, la chofe fç nianifc-

liant plus & plùs de iour en iour.lc laîhe a pen*

fer,h ie peuple Catholique aura tranfgrciTe les

ioix,pGur en vue ü grande & vrgente nccelsité

de leur dcfeTe contre rhcixtiqae,aLioir prins les

armes? En cas .d’abfence ou d’impuiiîance,ie

fübiet n’eO: pas tenu d’attendre le retour ou c5-

modité de fon Prince,ains peut, voire doit faire

Ton deuoir de fe defendre ÔC fa patrie contre

i’incurhon de l’cnnemy. Et fera il défendu au

peuple defe defendre contre rennemy héréti-

que,quand iePrincene veut rien faire, ains le

lailTepluftofl: prendre les places fortes, ôcluy

dreffe quah vne efchellc pour monter aux plus

grandes dignitez d’honneur au Royaume ? Le ^

ValTal n’ell pas tenu d’aider fon Prince ôc Scï- Tk. Uc

gneur quand il Içait bien que la guerre par luy tur lex,

entreprife efl iniiifte. Et fera .vn peuple Catho-

lique tenu d’obeir, fuiure Sc ayder celuy qui

s’ell allié aucc les herctiques éc les prend en

protection contre l’Eglile dc Dieu? Lcvaffil

a elt pas obligé d’aider ou fcriiir fon Seigneut
' ^ n



edanî limpleracnt excommunié , Sc fera vn

peuple Catholique tenu d’obeir à iuy emed
orcoiîimmiié iSc ccnfiuxpQiir pluheors grands

crimes en diucrfes (ortes ôc manières f leiçay

bien que les Rois & PiinceSj poorla plénitude

de pouiioir c|inls ont fur le peuplcj ne font pas

tant rubiets à rendre compte de leurs deporce-

Xïiés comme les autres,asns qinls doiiienr eftre

,

fiipportez^bien c|a ils ne (oient (i gens de bien,

comme leur office requiert . Mais fi leurs de-

porternens font ii fcandaleux
,
qu’on ne les

.paiirc endurer, (ans mettre tout en combudiô,,

ü par leur aiauuais rciglemcnc i’£glirc& reli-

gion Catholique ed trop inccreffiee ,
lors tant

...fenfaui: c]ueie (ois tenu de connioer auxde-

porccmens de mon Prince
,
que s’il ed en mon

poauoir d’y mettre remède,ie iuy doibs apper-

teraent refiderjôc mourir pludod que de vou-

loir coofentir à telle impiété. Car tout ainii co-

rne il y a grande différence encre ladefcnfcdc

l’iniure qui m’ed prerentement infcrce,dc la rc«

paration de celle qui ed défia paffec & rcccue,

edanc permid à vn chacun de fc defçndre con-

tre la violence prerencc,& non de fe venger par

voye d’armes de celle qui ed paffec. Audi il y a

differencccntrc la guerre qui ed faible pour fc

défendre contre la violence & iniure de Penne-

my qui nous adailiir,ôc celle qui fera entreprife

pour la réparation dePiniure ôc outrage ia re-

ceu.Car iaçoit que nous pouuons par droibl Sc

legitirnemcnc faire guerre pour obtenir repara-

cioa des iniurcs ôc dommages ia rcccus ÔC
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comme feie Abraîiam 5c autres au vieil

Tefcamcntjiiftiiu il ce ncantmoins mcfurerles

forces ’k moyens que nous auôs de faire guer-

re, 5c en eompamoc nos forces aucc celles de

rennemy, çonfidercr en nous mermes , s’il ne

vaudroît mieux d’endurer les perces 5c domma
ges ia de long temps reccuz

,
que de bazarder

témérairement lerefte qui nous demeure en-

,
core entre les mains* Mais fi la guerre , dont Ü
cftquedion , ne contient en foy feulement la

réparation des iniurcs pafTees
, mais encore de-

feiifc contre vn violent outrage & iniiire non-
uelle,laquelle noftre cnnemy nous tafehe faire,

(côme ed la guerre de l’hereriqué maintenât en

F£âce)lors nous pouiïons5c deuons faire nofiTc

deuoir d’empefeher i’ennemy
,

qu’il nepuilîc

fîirprendre plus de nos villes & forcerelTcs , ou
en autre maniéré quclcôqiie nous ofFenfer,qui

n’ell que guerre defenbue. Et pour autant que
nous lommes bien aflcinez que Dieu mcrcÿ
nos forces font plus grandes que celles de l’c-

nemy,îi nous coouiendra auEi de le forcer pai:

nos trefîulles armes de nous rendre ce qu’il

nous detient.Dc forte que veu le mérité de no-
flrc querelle,& moyens que nous auôs défaire

guerre a l’ennemy, nous n^auons nulle occafiô

de defclpercr du bon fuccez d’vne ü iufte guer^

le
, comme mefme quand il n’iroit que pour îc

recouurement 5c defenfe de nos biens nion-

dains.Mais la guerre laquelle nous menons co-

dent en foy vn fujet beaucoup plus noble Sc

excelknc.Carii a’eif pas queilion de nos bies.
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ailles Sc

en la rubied:ionde

rans qui oncques

itre religion foy & CL'cance,iaqiieîlcri)ei‘ctiquc

nous voüdroit oftcr. Et quand il ell queltion

de la religion, la chance cil bien tournée , ôc la

fpecalation bien diiierfe de celle qui fe fait en

guerre pour des bics & commodicez terrcilres.

Car quand il eft qiieftion des biens terriens, il

nous efl: permis d’en difpofer a noftre diicretiô,

les pouuanr quitter , E nous voulons , &
cuicer quelque fcandale qui en pourront (uiure,

les deuoiis abandonner,Sc préférer en tel cas le

g d’vn tyran Sc maiiuais Prince à la confer-

nation des chofes caduques Sc môdaincs. Mais

en matière de religion ,
telle conniuence neff

nuliemenc permife, Sc tant s en faut que Ion

doiiie obéir a puilTance que ce loit contre Dieu

Sc fon Eglifc,que pour la defenfe ducelleil no^

faut dVn zele ardent expofèr biens,vie & tout,

fans eftrc trop fcrupuleux examinateurs,ou des

liioycns que nous auons , ou des forces de nos

ennemis.Car Mathathias Sc fes enfans,nonob-

<.% fhant les forces du tyran Antiochus,auquel plu-*

Eeurs luifs tranfgvclTans les loix de leurs ma-

ïcni's, commençoienc deEa obéir ,n a iamais

voulu efeourer aux rcmonftrances faiSbes p^^ 1^

Tyran,ains frappé d’vn vray zele defareligiô,

tua de (a main le luif qui en fa prefence voulut

Eicrifier aux Idoles,fans efpargnet 1 officier du

Tyran mcflne qui comandoir tel fâcrificc,aba-



^3

Ainfî fcircnraprcsïàmorr fcs enfans, îcfquds
fans craindre la niiîiîitude de leurs ennemis,^
lesfoices du Tyran ADîiochus,qm les peiTe-

ciuoicntjoncauec vnepoigneèdes fidèles vnis

auec eux défendu la qucrelic de Dieu , empoi-
tant pluficurs grandes vidloircs fur leurs enne-
mis.Car la guerre cfttoüfiours iuftç contre les

idolâtres de hercdqacsjçfqueis Dieu a côman.
de d’eftre tuez &maj1acrez, ^aeupourtref-
aggreabie le maflàcre de telles gens

, biexi qifd
'

fuir exécuté par la main des Preihcs.tefmoin ce
que fit Phineesjlorsque par le coiiiniandemcnc
de Moyfe vingt quatre nulle hirenr ruez en vue
ioiîrnee,6c ce que fit Elias

,
quand il comman-^ 3, c, jg,

coir occire quatre cens ôc cinquante faux Pro-
phetes.Ccft pourquoy FEglife a tonfiours de^
puis le temps que les Rois ont été Cbrefdcns,
ÔC ontefpoLifé la querelle de Dieu, approuud

authoiifé la guerre contre les hcietioucs Ôc
apotars de la vraye religion. Car pourquey ne
contraindroirpasPEglifelesperdiis ôc mefclias
enfans de retourner au droit chcmin,(dic mon-
fieiuTainâ: Augufi;in)pius qiviccux enfans ont
contraint les aunes à périr ? Cet po urquoy k
côtiruriô impenallc approuuec par rEghTc,or-
donne que tousheretiques,de quelque qualité, %^m Ch
condipiô,nom ôc fexc qifils puitenr ctre,foiéc
perpeuicllciîiét xnhmzs/iffidmatf, hmmn.En
ce qu ils font înfîmes,la porre ôc entrée à toutes
dîgniicz leur et fermée* en ce qu*ils font diffi-dm O" ils font hors de la prorectiô des
loix-, ôc expofez a la punuicn dVn chacun.
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Caril cfi: permis a vn chacun de les occire,fans

aucune crainte de punition, la loy ordonnant

& commandant de ic faire. La loy donc Impe-

rialle receiië,approuuce 6c confirmée par i E-

glife, pctmecranc à vn chacun defirircgiieue

contre i’herctique,(Sc de Tpceire comme crimi-

nel de leze Majeft’é diuine ,
on ne fe doit pas en

ceft endroit tant arrefieraii commandemet du

Roy pour frire telle guerre. Ains tout aipii co-

rne vn Roy CathoÜque fe doit fur tout em-

ployer à la guerre contre rhcretiqiieqiourefirc

foldat de fa mercrEglirc,^ obligé deladefcn-

dre de maintenir contre tous fes ennemis. Auüi

quand il n y a point de Roy ,
ou^ quand le Roy

cft tefiquil vaudroit mieux de né auoir point,

pour ce qui! ne veut rien faire contre lheren-

que,ains au contraire le fauonze & fiipport^

Le peuple Chrefiien fiib jet à vn tel Prince n efi

pasàcaufedela malignité., quitte dciobliga-

tionmar laquelle il eft tenu Sc trefefiroKaemec

obligé à Dieiiéc à fon.Eglife de maintenir ÔC

défendre lavraye religion, & de faire bonne

guerre contre toute herclie &: faillie doctrine,

tant qu’il liry fera poffible, fans efpai^ner fa

vic.Cat il e!l obligé à Dicu.cn ce qu i> clt home

Chrellien.&nonen ce qu’il elt lubie: a vn tel

& tel Roy, •& l’obligation dont il efttenua

Dieu eft la plus ancienne & vaHab!e,& ne peut

cftte cfFacec ny diminuée par celle quiie taie

fuiet an Roy , & pourtant demeurera-u toul-

iouts obligé enuets Dieu, & InydouoOeir.

tjuand ce fetoic contre tous les Rois du



rcrerer ie luptcmc

bciilàncc,à tous fub*

ers. Or 11 que

)us hcretiqueSjCom-

^5

ullanr couïionrs de p
giftrat en dea ordre d’obe

aîicrnes & inferieurs o

dénoncé guerre à tous

plus pernicieux & iurez ennemis

sorte vn chacun bon fidele à vne t

reprifc.Et tant s’en faut que ceux qui auront

occis tels hcrctiques doiiienr efre tenus pour

homicides,que f briiilans du zelc de leur merc
^’Eglife ils raurontfiitjils n’en doiuenr faire

nitcnce quelconque. Car ceux qiiife croifenc

pour faire guerre contre les licrciiqucs iouyf-

fent des mefmcs indulgences que les croifez

contre les Turcs & infidèles en la terre faindle.

îl n’eftpas donc au pouuoir du Roy comme
Magiftrac fubalrerne d’empefeher fon

fclondroic
, d’obeirà Dieu dc àfbnEgl

font les fupremes ôc fouuerains Magilirats,

pourtantjfi ie Roy ou ne veut,ou ne peut

battrei’Iieretiquc,le fubiec ayant la commodité
ôc moyen de le faire y efi: tenu

, ôc le doit frire,

malgré fonPrmce,s’ii fera fi peu Catholique

n’y vouloir pas confentir , voireii le peutfaire

contrôle Prince mefine, en défendant la que-
relie de Dieu

,
fi tel Prince le voudroit empef

cher,ou contraindre à fiirc chofe contre fa reli-

gion ancienne de rcceuè* defes maieiirs de main
en main. Car autrement il nous faudroir cotre

toute l’Eglife dcDieu blafiner Mathathias &c

Tes enfans les Machabees, pour s’eftre oppofez
à AntiochusSc fcsfuccefreursscn la manutentiô

de la religiû Ôc ioix de Dieu, receuës de gardées

D
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«üe Ifurs maicuts de toute antiquité. Car ils n’a^

uoient iors autre Roy que luy,& ce ncatmojns

pourladcfenfe de icut religion ils nonttaidt

mil fctUDule de s’vnit cnfembie , & prendre ar-

mes cotui-e luy, & I'oik valeureufemcnr corn-

batto/Sc eniporté pîuüears fignaiccs vioioirçs

contre luy & les Tiens. Ce qu’ils ncullcnt pas

ftiqaü refpea delà tyrannie qiùl vTutpou lut

eux,pont ce que Dieu,pour les pcchez du peu-

ple iudaïque, a permis qu’ils endurallcnt par

toisle ioLig de Nabiîchodonolor & autres 1-

dolaires, quant à la fetuitude perfonn elle des

corps & bicns,voulant qu’ils obtemperaiient a

tels Pvois en ceft endroit,(ans permettre toutes

fois qu’ils flefchilTcnt en leur religion ,
ou cm-

braflant i’idolatrie de tels Princes en hçô quel*

conque.Cat les Tuifs,alors le peuple de Dieu,&:

iesChrcftiens qui leur ont apres fuccedez en

ceftcprciogatîiiejont toufiours en ceft endroit

obferué la reigle de noftre Seigneur, eivdonnat

aux Rois & Princes infidèles tels droicts qui

leur cfioientdcuz fur les corps biens, ^re-

Idruant a Dieu ce qui luy appartenoit touchant

les âmes des fiens.A plus Forte raifon doepou-

uoit on faire guette en la defenre de noitrc re-

ligion Chreftiéne, fans demâder conge a ccluy,

qui pour eftre excommunié 6c depolc de lon

citât par les fainds Canons ,
.n’eftoit

çon que ce foie noftre Roy. Car en ce quil

dtoit excommunié pour le feul aüàfsinat du^

Cardinal 6c Duc de Gui(é,fins me vouloiraide^

des autres cenrures,efquellcs il eftoit cnuelope,



tous les ful>iets & peuple de

tenus de le fuit 3c euitcu poiu' i

pas tenus de luy taire (eruice o

rance citoient

. 5 & n’cfloienE
’

hômage quel- s

coque fl long tèpsqu'il citoïc excômunié.côme
j

il ell demonaré,3c ce fans attendre declaranon

quelconque edie faide pat le Pape ,
comme il

;

appert non feuiemenc du decret du Concile de xit. âeexeà-

Bade enrecriftré en la pragmatique fandion, èc

confirmé par Pauthorité du Pape auConciie de

LatranfouzLeon disiefme^Scaux concordats

du mcfmc Pape 3c de François premier Roy de

Francc,mais encore du decret que Ion attribue

cofhmunement au Concile de Confiance. Cac

parlepremierdccrcc nous fommes tenus d’e-

uiccr cclay qui notoirement aura contradé

la ccnÎLirc d’excommunication promulguée

par la (entence du droit, 3c par ac fécond deui-

ter ccluy qui notoirement aura fait violence (wi*

la perfonne d vn Prcfire;fans attendre autre dé-

claration quelconque du Pape ou autre en cefi

endroit. Et en ce qu’ù cftou auûi par le decret

du Concile general de Lion depofe , iffo
mre.îr^c.ijeho

c’eft à dite
,
par la fcnrcnce du Canon melme

d’iccluy Concile>il n’eftoit plus Roy , 3c pout-

tant l’obeifl'ance 3c hommage que les François

deuoient à Elenry de Valois comme a icur Roy

3c Seigneur,ne luy eftoit plus deu, n’efianr pkîs

ny l’vn ny Tautre
,
par Texpres decret dudit Cô*

cilcslcquel en vne telle nororite du fait qu efi

rafiaffinat par luy deimcremeoc comis a Biois,

ne demande nulle autre fcntencc d excommU"-

iiication,oa depofition ,
ou diftldarion contic

D i)
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ccîuy qui aura commis raiTaiîînat I comme i!

appert de la fin du chapitre en ces paroles ,
iiuU

Utenpis du excommumuüonky vel depojinonk ^fet$

diffidationk , âàuerfuâ eum fintenti4 reqmramr»

Lefquelles paroles il faut neccfîàircment enté-

dre d’vne fciitence déclaratoire, Ôc non d’vnc

fcntencecondcmnatoircj&ce pour deux rai-

fons:La première eli:
,
par cc qu’vn peu dcuanc

au mefme chapitre , il cft dit, que parla perpé-

tration de Tafiaflinat il cï)coim,ipfofaBoJcs fem

tcnces d*excommunication , Sc depofitionde

dignité,hôneur,ordrCjoffice de bénéfice, ôc que

telle dignité,honneur,ordre , office de bénéfice

puifient cftrc libremet conférez aux autres • par

ceux aufqucls il appartient d’en difpofer. Cc
qui ne feroit nullement permis^li par la fcntcn^

ce du droit il n’efioir défia priué de telles cho-

fes. Car fans fentence de priuation telle digni^

té,honneur ,
ordre, office de bénéfice feroient

encore à luy
, de par confequent ne pourroient

cftre conférez à vn autre fans fa volonté . Or
cfiant défia par la fehrence du droitexcommu-

nie' de depofé, nulle autre fentence d’excômu-

nication ou depofition cfioit nccefiairc, ains

inutile de fupeiflue' cotre ccluy qui eftoit ia tel-

îemét dcpofé,qae fes dignitez,honneurs dc of-

fices poLUioicnt eftre librement conférez à vn

autre.D’oii il s’enfuit,que les paroles finales du

chapitre p real léguées,ne fe doinent pas enren-

dre d’aucune fentence piîuatiue ou condemna-

toirc qui n’efinullemétrequife,ains d*vne fen-

tenec déclaratoire qui feroit requife de Vtile, au



cas qifil n’apparoifti'oir du crime,mais ou iî a]

perr cuidemmenc du crime ,
le Concile dit qi

elle n’eft pas rcqnife ,
dodrinc conforme ail

.droîr,comme dcmonftrc copieufcmenc <5c

dément aoec Félin en Tes commentaires i\

droit Canon. La féconde raifon eft fGnde<

k nature ôc vertu deia fentcnce du droit

,

.celle fentencc a telle proprictc
,
qifelle cft

molgueefans aucun minifetre ou funclion

luge^pat ce que la loy ou Canon note le fait en

telle forte,qu’il n’eft pas requis que le luge s’é-

tremetre pour faire le tranfgrcffeiir cncouriria

peine de ibn forfait,cftant telle peine délia en^

comvLc,iffoyk^a^par la fentencc du droit.Car la

loy mcfme prononce icy fentencc en telle façô,

qu’il n’y a nul interual entre la fentéce& la pro-

nonciation d’icelle, de n^impofe feulement la

peinc,mais l’exccute quant ôc quant;. De forte

que les foldats qui font priuez de leurs gaiges,

ipfofaHo ,
par la fcntcnce du droic,ne les reçoi-

uent pas licitement , & ce qu’ils auront reçcu,

pourra cHre licitement redemandé d’eux. Et ce

n’a pas lieu feulement ou le crime de ceîuy qui

cil priué de fes biens ou autrement puny par ia

fentencc du droic-cll manifelle & euident,mais:

auiïi ouileU occulte, car toulioursyéll-ii vray

que deflors qu’il aura commis tel crime, il aura

encouru la peine, faBo. Et pourtant Ci aucun

auroit fccrcttcment eferit ou pronôce quelque

hcrellc,ôc parainli feroic hérétique occulte, ia-

çoit qu’ilToit edime pour bon Catholique, Sc

pour tel auroit paîîîbiement iouydefes biens,

D iij
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’vn hecenque,
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& apres fa mort Tes enfans ou autres

foy auïoienc aufsiiony d’iceux pour

ps. Ce nearumoins (î apres fa

lercauoir elle heienqiie, tels

viiianc deiîa confifquez par Lifenteac

ir,dc par ainil n’eftant plus à luj leur feo

Z, fi comme polTeffcufs de bonne foy

jquispar vue longue preiciipnoi

ûe quarante ans.Nulle fentence, donc, côdem

natoire ou priuatoirc eil requife contre ccluy

mi eft défia condamné
,
priué &: depolé par la

cncencc du droit,6c par confequent il faut

les mots preaiieguez de la lin dudit cUa-

pitre,dVne fentence déclaratoire ,
c^ui n’efi pas

,ou le crime eft manifefte,

demonllre.Car iaçou que déclarât

Caff.c»mfè~ Tf-mble eftie neceflaire auant cpe

cuccr la confifeation des biens d’

le crime duquel n eft pas affez manirej

nonobftanr,oule crime cO: euideat,telle

ration n’eft pas requife, félon l’opinion

iocc :s confirmée par le texte preallcgus dudit

[.de Concile de Lion. Et pourtant ce n’efi: pas fan

,que le Pape traidlaiu derobligacion de

vafial entiers fon Seigneur hérétique, decretc

fimplemcnc que le valEil ou lubiet di abfouzdc

& dcliuréj/p/(?/a(^û,de tout hommage, temice,

,6c fidelité iLirce, fifon ScM'gneur fera nunifefic-

menc dieu en herefic.Par ces railons, ians^ame-

net d’autres, il appert aff-z, qu au cas de 1 afia^

; finac commis à Blois,naiie (encence declaratoi-

tç cft requilejpour deiiurer le peupie de France

Jne.vlt^

h^ret»



de TobciiTarice Se Iiômage leiqueis iis deuoient

à Henry de Valois comme Roy de France. Cac

rainiffinarparluy commis eft toutnotoire ÔC

cuidenr, ôc par confcqncnt fon excommunica-

îion^dcpoiu-îon & diffidarion encourues par la

Tenrence du droit ne demandent aucune decla-

ration ,
non (culeroent par ce que le texte me{-

me du Concile de Lion y cft form^el, comme il

cft demonftréjmaisauHiparce quou notorié-

té du fait eft coniointe aucc lenrence priiiariuc

du di:oir,cllc porte quant Sc elle execution. Ce

qiu eil- tout certain, ou par telieïentencedu

' droit,liberté de exemption cfî: acquife à autruy,

' [comme pat la depofuion de Henry de Valois BaTtJnlr

"il adninr au peuple de France] félon la dourine
‘

du Bartolf.qui porte quvne fentence abfolu-

' îoirc tire quant Ôc foy execution. De maniéré

que la didindiô d’aucuns qui confeirenr,qu’'OU

la notoriété du fait cO: lans aucun doute,la fen-

îence du droit peut eflre miseii execution,mais

que ce neantmoins on n’cll: tenu a faire tyllc

execution fi long temps que le iuge tolère le

ccnfuré,ne déclarant pas fon crime, Ôcpar aind

notoriété du fair,difent ils, obtient bien l’effed

de fentence déclaratoire
,
quanta la manifella- Calet,ai

tion,niais non,quant à rauthorite.C^e diftin-

aion,disde,n empefehe pasce quéneus pré-

tendons. Car i’accorde bien qu’au cas que telle

deliurance ôc exemption de tout hommage ôC

fidelité deuc au Seigneur ou Prince concerne-
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cfc permis à vn cîiacim de renoncer a ce qui cfk

introduit par droit en fafauciir. Maisi’exem-

pdon d’obciiîàncc acquife a,u vaiTal par i’excô-

munication & depofîtion de fon Seigneur, ne

concerne pas feulement îa faucur du vaflal,

mais auisi la haine d’vu tel Seigneur, quielî:

ainfî pour Tes deporcemens trop fcandaleiix

cenfurc par rEglife.Et pourtant le valTal,quand

il voudroic,nedoit5cnc peut renôcer au droit

d’exemption ôc dcliurancc qui luy eft acquife

parla cenlure de fon Seigneur, s’ü ell endbn
pouuoir,fans plus grande fcandalc

, d’abandô'-

lier 6c dclaiîTer tel Seigneur. Car l’exception de

excôrntinicaîion & depohtion dudit Seigneur

acquife au valTaljne concerne pas tant la faueiic

duvalîal, que la deteftation 6c haine du Sei-

gneur, 6c pourtant dçic élire repurce exception

odieufcjfans ce qu’il foie permis à perfonne de

renoncer à keUe.Et c’cH pourquoy les Canons

permettent de propofer l’exception d’excom-

municatiô toujours en chalque partie du pro-

cez,non feulement pour cuirer le danger de

me,par communiqué auec l’excommunié,mais

aulîi pour faire plus craindre la ccnfure,6c pouï

mieux reprimer la faute de i’opipdaftre 6c def-

obcilTant.Ce n’efl pas donc au pouiioir

lal de renoncer au droit qui luy eft acquis

l’excommunication 6c depofition de fonSci

gncur,parla fentence du droit. Et la dilïimuia

non ou toleration du Prélat 6cfuperieur, tant

s’en faut qu’elle fçauroic crapefeher i’elFedl

vertu de la fentence du droit encourue par

criminel.



criminel, qu’elle ne dirpenfc nullement en ce

qiiicft contre la dilpoficion de telle rcntencc.

Mais au contraire,' celuy qui eft condamné &
depoie par la fcntence du droit , lî le faid pour

lequel il efl: depofé eft notoire & manifed;e , ne Cardmal.A

eifl: pas dit edre toléré ,
ains fes fubiets le pour- iexjâ.ipcam,

ronc abandonner fans attendre autre cxccu-

don du luge par aucune fentcncc déclaratoire.

Et pourtant s’il efl: au pouucir ou du vairal de nifefia

refüfec obciflancc Icruicc à vn tel reprouuc

Seigneur ,
oudufuperieur défaire exécuté la i -

fentcncc du droit cotre iceluy Seigoeur,ny i’vn

ny l’autre fera exeufe , s’ils ne font leur deuoir.

lerentendeftrc enlcur pouuoir, quand fans

aucun fcandale des gens de bien, telle execu-^ •

tionfc pcutfairc. Comme fi le Roy ou Prin-

ce cenfuréparrEglife cil tellement hay & de-

tefté de fon peuple pour fes mefchantçz, qu’il

n’eft: fuiuy lino d*vn bien petit iiombix, de forte

que le plus grand nombre du peuple en fuyant

èc deteftant fa peruerfité le pcuucnt facilement

débouter de. fon Edat, fniuanr rauchoiité de

TEglife. Mais s’ils n’aiiroient la commodité de

ainfi faire,le Prince edant le plus fort,à eau fc de ,

la multitude qui le fiîit,lQrs iaçoir qu’ils demeu

rent toufîours libres êç francs de coûte obci(-

lànce deuë à tel Prince.Cc ncanrnroins pluftod

que de s’expofer à la manifede tyrannie & maP
lacre de luv,ils le peuücc rccognoirae pourleur

Prince défait, ^ liiy obéir en choies externes

qui ne répugnent dircétcnient nuec le con>

mandement de Dieu. Et ce quand tel Piince

iij



fcroit déclaré pour excommunie pat le Pape,

qui n’entend pas par fa déclaration d’obliger

les gens de bien à faite ce qu’ils voudroient s’il

eftoit en leur pouuoir, &ne le peuuent faite

fansvn fcandale trefeuident, parle manifeftc

danger auquel ils s’expofêroient comme nous

voyons maintenant l’cftat des Catholiques en

Angleterre.
_

La patience donc & toleration du fupctieut

; ne profite iamais à celuy qui eft cenfuré& con-

damné par l’Eglife ,
lequel demeure toufiours

;
condamné & priué de fon droit , & doit efttc

i deteft é de toutes gens de bien, tant que leur eft

' poffible, iaçoit que quelquesfois elle exenfe

ceux qui communieront auecluy.ledis quel-

ques fois;Car elle n’eft iamais approuuce quâd

dlecftiniurieufe àDieuSc à tous bonsChte-

ftiens.Or pourtant le trefdodfc Cardinal leaii

deTurtectematu,dit,que la patience qui tend à

' 1-iniure de Dieu & des fideles n’eft pas louable,

ainspluftoftvnecoulpable négligence, pat ce

quelle négligé d’euitet l’offenfe de Dieu. Que

Mathathias eft loué pour s’eftre vaillamment

leué contre les ennemis de la teligion,& au cô-

traite la fimplicité des autres eft blalmee ,
poüt

ne s’eftre pas défendus contre ceux qui ont in-

uadé la foy ,& que pour cefte caufe on ne doit

efpargner les armes, où la defenfê de la foy&
patrie eft necelTairc , craint que l’hôme ne fem-

blaft tenter Dieu s’il faifbit autrement. De ce

nous pouuons aftez marquer la grande piii-

dence de noftre mere l’Eglife, en ordonnât qtie

lodnMTftr-

recr, in cdn.

MAximidn^



ceitains Giimcs fulTcnc lenfiucz par la fentcncc

ciç fcs Ganons/ans attendre celle d’aiicah Ma-

girtrat ou luge,pour par ce moien intimider les

hommes $c les deftourner de la pcipecratiô de

tels forfaits.De façô que ce n eft pas (ans caufe,

que le Concile de Lion preallcgué ne demandé
'

autre fentcncc que celle du droit, ou fairairinat

cit aunifcflc.Carla loy ou Canon parle touf-

iours, eft fans toute acception des perfonnes

toufioiirs équitable, ne punifiant iamais autre

que celuy qui eft coulpable, inexorable, & fans

aucune perturbation. Mais rhomme n ed: pas

fans trouble,ne parle pas toujours ,
ains fe tait

quelqucsfois quand il doit parler ,
ne peut

pas toujours parler quand il voudroir ,
a ceux

aufqucls il doit parlcr.Ic fçay bien que la deck- jymer.n

ration du Magiftrat cil neccirairc en chofe dou-

,teufe, & qu’en matière difficile Dicùrefcruc

pouuoir de déclarer à fon grand Preflrc.lc fçay

auffi bien que noftrc faindt Pcrc le Pape par de^

datation des cenfures encourues par Henry de

Valois,y pourroit adioufter quelque chofe, Sc

aggrauer lefditcs cenfures félon fa contumace,

deffendant quant & quant à tous Rois & Prin-

ces Chreftiés de le rccognoiftre plus pour Roy

ou de contradtcr plus d’alliance aucc luy,fuiuac

la forme de la fcntence déclaratoire de Clcmct

cinquicfmc,contreAndconicus Palcologus lors

fedifant Empereur des Grecs. Et ic n’ignore

pas que la dccrçtalc conftitution >
tjui requiert

déclaration eftrc fait fur rhcrcfîc ,
auant que les

biens de l’heretique puifïcnc cflrc occupez ,
ne



- dit pas que relie déclaration doic^cilre &idç
Pape 5 ains ic contente de celle qui fera

deh£ret.m6, Llke pat l’EucIque du lieu ou par quelque au-

tre pétfonne Ecclciiadiqire ayant pouuoitca

tel cndroit.Mais que le peulc de Fiance n'çftoic

pas deliüré& quitté de toute obedience ^ fer-

Uîcc,lec|üel Henry de Valois feauroit prcccndiç

fur cuXjdeuaor toute déclaration faide par Iç

PapCjôc que par confequent ils n’ont à trcEufte

coule toiîiiours depuis le maflacrc commis à

BioiSjrefufc tout hômage êc fcruiceauditHcn-

rydelcnietoat à plat
,
par les raifons prealie-

guees.Etquâd lespriuileges pretenduzappar^

-tenir à la couronne de France que îcs Roys ne

peuüent edre excommuniez ou déclarez cxcô-

muniez par autre Prélat que par le Papeluy-

-merme/uirent véritables de approuuez, encore

n’auront pas les Catholiques vnis de la France

enfrainttelspriuileges Royaux. Carc’eftpat

les Canons ôc conditutiôs des Papes que nous

;difons ledit Henry cftrc cenlurc en tant de fa-

çons,Sc non parla fentencc de quelque Euef-

c que ou Archcuefque de Fracc ou d’autre païs.

Eflarenténcc promolguec par laconftitütion

du Pape , n’eft pas de moindre force que celte

qui cil prônoncce par fa bouçbc , félon la da-

AccurfeSc du grand praticien

‘p\um âe
Guido Pape; Toutes ces circonftances bien cô-

fidetJm. It- hdereeSjOn ne doit pas trouucr eftrangc fi no-

Ghi^ drc faindlPcrcne fe hafte pas toufiouis de faire

do Papa, déclaration des ccnfurcs notoirement cncou-

fentencc du droit. Car telle deçl^r^***



don n’eft pas grandtmcDC requifc , finon ou îe

fait cfl douteux,pour mieux fuppiçcr au défaut

de l’execution,laquelle la fentcnce de droit ac-

compagnée d’vfi fait notoire apporte quant ôc

foy ii le peuple 5c Clergé font leur deuoir. Ec

poLUtant telle déclaration ne conftituc rien de

îiouueaii ,
ains elclaircit feulement ce qui eft

défia confticue ,
cftant ce qui clloit douteux en

la difpohiion piccedentc.Ec c’eft que nous di-

fons vnc confdtLition déclaratoire citre titee a

ce qui eft dciia pa0c,5c à ce qui eft cnfufpenr,

par ce que telle conftitution a cite de|ia aupar^-

allant promolgnee ,
iaçoit qu clic n a pas efte

bien entendue. Et quant a moy iay toujours

cfté d’opinion, que pluficiirs qui depuis le maf-

facrc commis à Blois ont fait femblanc dc^fe

vouloir gonuerner félon la declaratiô ,
laquelle

ils ont tant defirce eftrc faidl^e fuï 1 excommu-

nication du feu Tyran n’en feroient pas fi gtad

cas,ains demonftrcroicnt pluftoft dufaic quâd

rexcomraunicatioferoit à leur fouhait publiée,

que tout cc qu’ils prqtcftoicnt n cftoit que ca-»

çjuct pour gaignej: du téps a leur pretenduRoy,

pour brafier des menées pcrnicicufes, defquel-

îes il s’aduiloit de iour à autre pour affliger les

meilleurs Catholiques &plus gens de bien de

la France
,

qui s’eftoient défia à trefiulle caufe

foiiftraits du ionginfiipportablc de fa tyrannie,

rafchantles rendre efclaucs en fin a ihercfie,

comme a peu veoir tout le mode. Car puis que

cc boiB hermicc de Roy a fait fi peu de cas de la

Tcquefle de noftrc faind Pcre(lc priant dtyoviq ' ^ ^
‘

P* ^ ^



^1,:.

îôîr/iiloàrït le deuoir d’vn Roy rres-Cîii'cflieîî

Sclefernicnc fait à Ion ficrc faire exécuter fa

ieîirencc declaratoitc çn France contre Henry
de Bourbon fc diiânt Roy de Nauarre) comme
de n’en faire ncn,ains fouz main

, félon Taduis

de Belloy & fes complices, defFendre exprelTe-

ment que telle déclaration ne fuft publiée à Pa»

ris n’aiileurs. Quelle rciicrcncc deuoit il porter

[à vofti'caduisjàk déclaration qui feroit faite

par le rnefrne Pape contre luy mefme ? Penfez

vous que Belloy
,
qui en la conclulîon de fort

melcliant liurc contre la Bulle du Pape , donna
confeil audit Roy de ne permettre nullement

que ladite Bulle fiift publiée contre celuy de

Hauarre,pour ce que telle publication (die Bel-

îoy au Roy)vous touche particulieremér,d’au-

cane que le Pape apres aiioir gaigne ce pied que
ion refeript foie reccu par voftrc conniucnce, il

s’attaquera bien toft plus hardiment à voftrc

perfonne pour le moindre fuiet de mefeonten-

temeut qu’il s’imaginera,il vous cxconimunic-

raj&c,Penfez vous,dis-ic
,
que Belloy & fes fc-

blables qui ont ofé donner ce côfeil pernicieux

auRoy Hciiry de Valois en faucur du Roy de

NauarrCjfaindroiêt de le rcnouucller en faucur

de luy-mefme^Ou que luy qui creut fi toft leur

Conlcil,dc paour qu’il eut à caufe de fà côfcien-

ce naurcc,quc le Pape ne tentaft quelque chofe
;

contreluy, feroit aucune confciencc de fe ban-

,

der contre la Bulle mefine qui le touchoit en

perfonne?De peu de cas qu’il feit en fon viuanc

de ladite Bulle^nous pouuons affez çonicftucçr,



k rcucrence Sc authorité qu’il atrribuoît a icck

îc,& il n e faut pas douter que maintenant apres

fa mort les hcretiques & leurs alTociez nc faccc

bruirepar tout leurs vieilles calomnies contre

les Bulles du Pape,luy déniant toute authorke

fur les Rois & Princes, non feulement contre

rexprefTeautliorité dei’EfcriruTe faindte ,mais

encore contre celle de toute rEgliie, confirmes

par l’opinion commune de toute refcheilc Ca-

tholique de la (àindie Théologie , êc par vue

pradique de obreruarion perpcruelie de tout

temps.Car attendu que les Rois 8c Princes en*

dommagent plus la République par leur mau*-

uais exemple, que par le péché merme qii îls

commettent,[comme dit treibien Cicéron]on uh ^ LU
: ne doitpastrouucreftrâgc/iicPapCjComme ic gha^.

\

fouuerain Pontife& Preflrc en FEgiife Chre-

' ftiéne,excommunie& depolcles Rois &Pnn«
ces pour leur deportemens fcandaleuXjpluftofï;

^

que les autres de moindre qualité,comme tient

foît bien le dode Faber ancien lurifcon&Ue

François en pluficurs endroits de fes commen-

tâires.Ie dis te confcil que Bclioy donna à Hen-

ry de Valois,qu’il empefehaft la publication de

la Bulle du Pape contre le pretenduRoy dcNa-

uarre,auoir efté pernicieux,non fculemtt pour

Ic mefpris& contemnement qu’il contientde

rauthorité de i’Eglife,mais aufii pour auoir cfié

i’occafion quafi de toute la caiamké & rnifec

qui efl depuis àdueniiëen France. Car fi ledit

de Valois comme Prince Catholique & obeiH

fant fils de fa mere FEglife eufl exécuté tdk

iii
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fentencc cotttre rhcrctiquc Bîcrnôis , il euft fa-

tisfait au défit du peuple & Seigneur Carholi-

ques de Ton Royaumejil n’cuft pratiqué chofe

audefeduantagede la Catholique religion, &
n’cuft onques longe au mafîaere deteftable cô'-

inisàBloiSjpour lequel & autres fies déporte-

mens malficureux il s’eft depuis trouue en vn ft

mifcrable eftat ,
&en fin s’eft pourchafte vne

mortfitrclpitoyabie &c cftrangc,que chacun

peut vcoir que Tes deportemens ont eftcforc

derplaifant à Dieu
,
qui en a prit vne telle ven-

geance.

La quatriefinc raiibnfcar i’ay eftcvnpeu

long en ma relpôcc àla troificfme) n’empefehe

en rien noftre guerre. Car bien que la guerre

doit eftrccuitee lut tout,5c qu’vue inique paix

doit cftre préférée à vne iufte guerre, pour les

hazards 5c dangers que la guerre apporte quat

5cfoy,fi eft-ilneantmoins,que telle paix,iaçoic

qu’elle loir inique,à caufe des pertes^ domma-

ges que plufieiirs endurent paiticuiicremcnt en

leurs biens terriens,elle doibr cftre Chreftienne

5c raifbnnabic ,
fans apporter aucun detrimenc

aux biens de l’amc.Car il n’y a nulle paix qu en

lefus Chrift,nul repos hors du giron de Ton E-

glifc.Dc (brte que de fouhairter vne paix mon-

daine en vne paifiblc iouyfTance de nos biens

dcaiicSjn'cftpastoiîfiourslepliisfcur ^ meil-

leur Ibuhait.Ec de la defircr 5c pieferer a la paix

Chreftienne 5c repos de nos confciéccs en vne

5c feule vraye Catholique religion ,
fent fon

Epicuric,5c eft du tout efloignede la profeffion

Chreftienne.



'tChteftienne.Et poiutanr,tout ainfi corne nous

pouuons bien & le,gitimcHiéc faire guerre pour

la Hefenfe de nosbiens & patrie, & contraindre

auffi l’ennemy de nous faire réparation de cè

qu’ii nous auroit défia rauy, fi nos forces foient

baftantcs,[c&me elles font,grâce à Dieu,main-

tenant contre rijeretique & fis fauteurs] fins

craindtel’cuedetnent delà guerre, nous conlo-

lans delà iuftîce de nofire querelle , & confians

de l’aide de Dieu. Àuffi à plus forte taifon de-

uons nous faire.guerre pour la defenfece nofttc

ïcligion Catholique,&: d’vn vray zcle combat-

etc fennemy de Dieu ,
fins nous -aircller tant â

la grandeur de hosfbrces. Car en tel cas,Dieu

cil tounourspoue fes adorateurs , Ôc aiiec peti-

tes forces , leur donnera vnc heureufe vidoirc

contre fes ennemis.Ainfi feit il à Gedcon,Sam-

fon &C aux Machabees en Pancierine loy . Et

ainfiailtourioursfait aux Gatholicjucs contre

ksheretiques en nofte^ loy nôuuelle ,
comme

BOUS auons expérimente & experimentôs tous

les iourSjDieitnon feulement combatant pour

pous,mais cncorcBOUs rendant beaucoup plus

forts que noftre ennemy. Et fî nous iettons ar^

ricrcellzcleenla querelle de Dieu , ^ au lieu

de faire guerre à l’heretique fon eiin^m'y iure,

voulôs croupir fouz fon iotig ,tiOüs promettât

la iouiftancc de nos bidnspar le danger de nos

âmes , nous nous troüucrons en fin bien trom-

pez,& perdrons bidns, vie & tout.En Angleter-

re,quand la Roinc Iclabel contre le fermer iure

4fonlàcre3Cuc commencé d’abolit la Mefle^



Fvtïlig’on Catholique, vn bon nombre des Sei-

gneurs^ Nobles du pais y voohucnc rdlfter

de fiîir,comme ils auoicnc défia de bouche , ne

voulant iamais confendc en pleine afTernbîee

(lesErîatsà vne fi impieufe ordonnance. Mais

autres en plus grand nôbre ne leur vôuloiéc

pâsaiTidcr cn vnefi bonne entreprifè ,
lesvns

pour ne vouloir encourir là màîiicillance dela-

purain fine Ôc rufec,qui leur atioir promis mon-
tagnes d’or pour côtinuer fes loyaux reruiteurs,

les autres pour eftre trop fcrupuleux , cfiimant

par ignorance bien lourde , que lefabel femimè

heicciqûe eflûit leur Princefic légitimé, Ôc pour

tant s’aficürat d’vne prétendue clemêce dcj’he»

rctiqucjîis lie voLiloiéc rien tenter cotre clle,Par

celle malbeureufcabeiiraccjils ontlaifTc cftablÿ

riierefie en Angleterre, laquelle ils cufTcnc fans

faute,ou retranchée , ou pour le moins fort dé-

bilitée , fl dVn zelc ils fe fuiTent mis en armes

pour venger là querelle de Dicu.Et tat s*en faut

qu’lis ayentiouy dufruiçt de leur cfpoir, qüè

ceux-là mefmçs qui cilôicnt les plus grads Sci^

giicurs fe font trouucz les plus trôpez, expofe»

à la moquerie Ôc difgrace de leur maiflrcflc, qui

les feit comme efclaucs de fes mignons,gens de

bafie conditionôc infâmes par elle aduancez,3e

en fin les afait finir leur iours ignominieufemet

au grand détriment & dcshonnciir de leur mai-

fons.Et les autres en recompenfe de leur indeüc

obeifTancc ,
Ôc delà douceur dont ils fe fioicnr,

fe font trouucz depuis , Ôc fe trouucnr encore

ceux qui font en vie bien loin de Itur attente,



^3

aiQÜeu dcn eftte pas iccetchez peut !?ur ectv

fdéecteat ainfi leuv eftoit-i! ptom.s)>ls font em-

nrilonnez en confcience d hci'«iquc,p!)!cz/ac

Lgcz&ctueilcrnét petfecutez

^
auoit aucun moyen maintenai de le d.uuuv c

k tyrannie,ou dcrcüituer la religton Cathou-

QuJau païs,laquellc ils por par kur couardue,

nonchaLce & pufflanimite laiflp

Ce qui doit feiuir maintenant d exepte aux Sen

gneL& noble* Cathoüqucs de la Frace.qu i s

I donnent bien garde de ne ctoiie pas aux bel-

IcspiomelTcs des herctiques&: de leur affociez,

& qu'ils ne laiffent iamaisl’heretique
ouuetr de

Jie^rnelecôdâné&dcshabibrepar
Egb e -

famber fureux -,
mais que de bonneP -e.^ k

conioignent de vinffent auec les ‘T.edleurs U-

tholiques & villes de laf.vancc
,
pour aue,. .

fc défendre &mainteiiircnk
y ray e rengio^^^^

leurs maieurs cotre tousheret.quc & kt.^s a . a

ciez,s’a(reurant que ceux-là qut d vue perfo .

ttelgrande ont faurélafoy à Dieu ,
ne fçautoi.c

iamaiseftte loyaux à l’homme. „^(r

conforme àlacre.ke denos.Poht.ques mod ^

ncs. Car de dire que la guerre ne ^^

=

pour la defenfe de la vcay c religion#
faure,pcrnicicure , ôc

répugnante a

Dicu,qui fur tour a voulu que Ton peup* i

daïqiic combattit pour la manutennoir c--

leligion contre les n.uions idolâtres,
p

y

que ne lifons d’autre guerre quA .au vieu Te»

-

:

ment,quede,cellequeies foaeures renent aux
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Moabite?,Ammonit€s, Philiftinî» & autres Psh
yens,& que les Machabees ont eu contre An-?

tiochus & les remblablcy)our la martutentiou

de leur religion* Et dç s’afncr tant fur la coftan^

ce & ftabilicc de la religion Catholique plantée

en France,comme de lailTcr l’heretique empiter

flir noiis/âtxs luy faire aucune refîftahcc , outre

ce que rcxperience nous fait veoir comme vnc
infinité de nos freres, (qui du commencement
eftoient auflî bôs Catholiques que nous)a efté

depraucc & infedee par la ruze 5c çonuerfatid

derheretique, ceferoitnous faire plus fages
^

qucDieu,5c par mcfprisde fon cômandemét le

tenter merueilleufemét. Car Dieu preuoyant la

finclïède Sathan, 5cla balançant auccTimbc-

ciiliîé de rhomme,a commade à fon peuple ia-:

dis , <|u’ils ne fiirent ny contraétafient alliance

queiconqiie auec Teftranger idolâtre, de pœuc
que par çonuerfcî auec luy ils ne tombalTenr en

idolâtrie,& le delaiffafient comme luy; Et quat

aux hérétiques,noftre Seigneur& fes Apoftres^

noiîs cômandent encore plus particulicrcmenc

de nous engarder de tels faux Prophètes
^
pour,

ce qu’ils font d’autant plus dangereux que les

Ethniques 5c infidèles, qu’ils nous afsaillent vc-

llus en brebis, c’eft à dire corne Chrcfiicns,5c

auec la parole de IcfiisChrift mal entendue 55:

dcpraueeàleur fantafie,ils nous tafehent deuo-

rcr de leur dent des loups. Laifser donc l’hercti-

que empiéter fur nous, 5c de ne craindre pas le

venip de fon herefie, c’cfl de mefprifcr le corn-

mandemer.t de Dieu,5c naps pcnfçrplus liges



guc luy.Qin par exprès nous defend telle çpn^

uerfaiiô auec tous licretiqi|cs,de pœur qu 'ils nf

nous gaftenr de infedient de Iciir hcrei]e^ per-

nicieux iangagc.Ec quad nous écrions arscutes

(corne ne fçaiiripns iamais efl:rc)dç ne pouuqir:

eftrç endommagez par CUX3& quefe conteneai

de rcxcrcicc de leurs herelies iis nous

droient laifser paiEblcment io.uyr de noftrc re-

ligiôCatholique, (chofe répugnante apec ic oa-^

turciderherçuque,ouildeuient Iç plus fort|

encore n’cft-cc pas alsez pour nous.Çar par tO:

ierer ion herehcjnous conlcntons auçunemcnc

au mal qu’il fait aux autres , & au dçshonncu|

qu’il fait à Dieu,lclaifsantpcifrfter en fa malice^

au detrimçut dç de (i propre arne,6cde celles de

fes voihns.Attendu que Dieu ne l’a pas iugé aP De»ter.^.

fez d’auojr défendu à Ton peuple de ne contra-

(Sber nulle alliacé auec les idolâtres, craindte qup

Icsfidelesnefufsent feduidls dç corrompus de

hnfidelite des Paycns,(ans aulïî adioufter qifils

ne deufsent auoir nulle çôpalîiô de telles gens^

ains qu ils demolifsent leur autels,brifalsét leuf

idoles,coupâlsent leur bois, & bruflafsent tout

ce qu’ils auroicnc taillé êc graué. Il ne faut pa^

donc nous expofer à la mifericordc de Pheretp

qiic,quien: d’autant plus çjamnable que l’idqlâ° - -

jflre,quc l’idolaftrc demeure toujours en fon

ciTcur,(âns s’eftre iamais enregiftré au giron de

i^oftre itjerc l’Eglifc. Mais i’herctique par auoir

abarrdopné i’Eglife,s’cll: redu perfideôç rebelle,

& pour fa rébellion efl: fubicr ai|x peines Eccle-

^aftiqucs5c ciüiies conlliaKes ài’encQntred^
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tels apoftats côme luy.Gar de dire (^uc î herefie

o/»m»os ne doit pas cftrc chaftice par punition corpo-

furies^per- relie,pouixe que l’opinion côiiftc cn rerprir, ^
l^icit^sdes

aiTubiettir à la force ÔC courage du
Jantquef,

corpSjôc que tant plus que nous courons lus &:

traiiaillons ropiniaftreté herctique
,
plus elle

croift &c s’éforcifi:,au lieu que iî nous la inerpri-

fions ôc remettions au iugement de Dieu elle Çt

perdroit ôc efuanouiroit de foy merme,^ eft vne

dodrinenon moins faufe que pernicieufejmiie

en auant par les hérétiques ôc leurs amis lesTo-^

litiques modernes,à cefte fin que I herefie croit

fant de iour à autre parmy nous foyons pluftoft

accablczparlcsforccs des hérétiques nos cn^

nemis iurcz,quc n’ayons aucun moyen de uous

mettre en defcnlc contre leurs embufehes. Car

par cefte dodrine,il faudroit ncccirairemec cen*

furcr la plufpart de la Bible, OÙ il çft parlé de la

treftcurc & afpre punition que Dieu a côman-

defairepar MoïMofué, Samuel & autres, fur

les idolâtres fehirmatiques & apoftats. fi laii-

droit blafmer le Prophète Elic pour auoir faiâ:

•I
occire 4Qo.faux Prophètes à vn coup. Pour ce

* que ce n’eftoit qifvne opiniô de quelque faulc

religion que ces gens la auoienc imbue, en ce

li plus tolérable que rhcrcfic. Q^c les idolaftres

' aiioient rcccii telle dodtrine de leur maiems de

pcrc en fils,fans s’eftre onqiies enrôliez au hfte

' de la vraye religion,comme ont elle autresfois

! les hcrçtiqiies,auantquetôber enlcin heielie,

1,' comme ic difois tatoft.ll faut auffi [ruiuac cefte

niefchaccdo{ftrine]blafmernoH:rc Seigneur

1



icsApoftreSjCn ce qu’iis nous comandent fi foi-

gnetifemenr d’euiter de fuii’ tous hérétiques, les

tenant pour exconiniuniez Se exécrables. Bref^

s il ne nous falloir que inefprircr rhercfic , en la

lemcttant feulement au iugcmec de DicUjil faut

effacer toutes les loix Impcrialles & ordonnai!,

ces des Princes tres-Chreftiés, qui ont tar puny

toutes fortes d’heretiques.ll nous fautab^roger

tous lesConciies generaux & efcrics des fainds

Peres,qui nous commandent de les ^débouter

de leur charge, ôc de ne laifier telles ges demeu-

rer en réputation en TEglife de Dieu. Car les

fainds Pères auouent corne chofe trelcertaine,

que 1 vnique moyen de venir au bout des herc-

tiqueSjcfloit de les chaftier par les loix di ordô-

nances des Princes.Monfieur S.Auguftin con-

feffe que la feule execution d vneloy impêriallc

contre les hérétiques de fa propre ville Cathe-

dralle d’Hippon, fit plus de fruid en peu de

iours,qu’il ne feeutfaire luymefmepar pluficncs

apnees en leur prefehant l abfiirditc de leur er-

reur.Et le S.Perc Hierofmc afferme conftamet, Can. refeca

qu’il faut retrachcr de couper la chaire pourrie, 4es 14.2.5,

pour guérir la playe,& quel hcrefied’Arrius ne

' print tel accroifiement en l’Afie par autre occa-

fion,que par ce que du commencemcc 1 erreur

(qui n’eftoit au commencement que cômevnc

efi;inccllc)ne fut toutfubit efteind.Et fi le Poli-

tique me viedra dire,que l’herefie dcsAlbigcois

ii’a pas cfté efteinde ny abolie par les armes de

Simon Comte de Montfort,ains pluftoft fiip-

primée pour quelque temps demeurant here*®



àîh^irc en refprît de pluficurs, iufqu’à cc qu’cîîé

s^cil lertiife fus,trouuanc pour le iourd’huy Ci

grand nombre des propugnateurs qu’ils fc pc-

fent âlTez forts pour dcfmeller leur querelle en

rhàmp de bataille, le luÿ refpons
,
que pleuft à

i3ieüquerherefiedeCaiuin fuft en tcHe forte

. éîleince àiiiourdliuy par îoùcc la France, côme

par les armes du Gornte de Montfort fut pour

IbrS celle des Albigeois ciiaflce de la Guiéne &
Làngucdoei & confideréque font les armes

dudit Comte autres Catholiques ,
toûtes les

'ékhôitàtiôns de fainâ: Dominique &c plufîcurs

autres fainds Zc dodes perfonnages n’eftoient

feàftames pour fupprimer telle herefic lors en la

Gaule Naibônoife.îl nous faut aoirc que tou-

tes les prédications ôc exhôrtations du monde

le fuffiront pour fupprimer IcCaluinifmc femé

rhàintcnant par toute la France,fans le tranchât

de refpee.Et fî pour le iourd’hiiy nous voyons^

à hôftre grâd regret,l’hcrclic des Albigeois rc-

noüùcllee par nos herctiqùc's niodcrncs,ne de-

vons imputer celle à autre caufè, qu’à lancgli-

gêce du Magiftrar,qui n’a pas tiré le glaiue ainfî

comme il apparcenoit, pour la deuc execution

dcslôix Sc Canons contre les hérétiques quàd

ils commencèrent Icuer les cornes (buz les ré-

gnés des Rois precedens. Car toutainli côme

la négligence de n’efteindre reftinccllcdu feu

àllumc par Arrius iadis en Ahc, fut caufe que la

flamme apres mit tout quâfî en combuftion.
* Aüffi font les cfcriiiains mefmcs qui ont bafty

ieutshidoiresen fauctir desheretiquesde noftre

tcmp%

î'Jdeïhi

’de



temps,conrtain6ts de confciicr
,
que leur belle

refoimadon empefchcc de croiftre parle foi-

gneuxdciioir des Euerques ôc luftiders ne le

pouuoic cftendre (i auac par le palTé.qu’auhour-

d’huyjqiîc roûs eflats feulcmcnc curieux de leur

plaiEi-jOU profit particulier
, ont eux~iiie(mcs

donné entree à ce dot ils fc plaignent le plus &
fc doutoieot le moins.Si donc c*efl: par la négli-

gence du Mvigifirat que l’herefic setl tanc ad-

uancee, il faudra vferd’vnc trcfgrande diligcce

pour la defiruirejôc ce que i’Eglile ne peut faire

par douceur & par voye de rcmonftràce, il faut

que le Magiftrat le face pour la terreur de fon

I

giaiueniaceriej,lcqiîclildoit employer eheeft

I endroit à l’infiance de rEglifc,reion la doélrine

I

de monfieur S.Bernard. Et quant à nous autres

GatholiqucSjqui auons ia par trop cxperimécc
la douceur derberccique

, de regrerrons beau-
coup i’cxpericnce c|uc nous en voions faire nos
voilîns Catholiques, plulloii que nous Îaiffeî

tomber en vn tel inconuenient
,
il nous faudra

expofer coips,biens,& tout ce que nous axions

en ce monde. Car ce n’cil pas en petite chofe,

que nous différons d’auec les hercriques, ains il

s’agit de noftre creance,& de fauthoricé
,
pou-

noir & obeifiànce deuea noftre merc l’Eglile,

rvnicé de laquelle iis defehirent de concemnenr
fbn autoricé.Et de dircqifil ne cbaur pai quelle

prudence Ton ccrchela vérité, dtqifon rfy peoc
parlien ir par vn mefme chemin, fenrtrop Ion

PayeUjOuplufiofi: AchéCjdc a dite a bon droit

blafinepar S.Ambroife,dc Prudendus enSym»

G



machus Preuoft de la ville de Rome , lequel

pour mieux induire TEmpcrcur Valentinian le

2.a tolérer l’idolâtrie des Payens , entre autres

raifons amena celle icy.Car nous n’auôs qu’vn

mefme chemin , à fçauoir lefus Chrill, lequel

nous embralTons en nollre bâptefme en Tvnitc

de nollre mcrc rEglilc,pour paruenir à la vérité

Ôc béatitude éternelle , laquelle il nous a pour-?

chalTee au prix de Ton làng» Et hors celle vnité ^

Catholique ne feront que vaguer, courant çà

& ià,lans pouuoir iamais trouucr la vérité,à fça

uoir nollre Sauueur au cielPour la manutentiâ

donc de celle vnité qui nous ell fi trcfnecefiài^

re,il nous faut nousvnir Catholiquement en-

femblc.il ne faut çfpargncr ny biens ny moyes

en vue fi fainde iulle querelle. Car fi en vnc

guerre entreprife
,
parnoftre Prince contre vn

autre Prince fon Yoifîn,lcqueI il dira auoir vfur-

pcfiirluy, nous ne faifons nulle difficulté de

nous expolèr corps,biens de tout,le iugeant vn

ade trcshonorable de nous y employer;A plus

forte raifon deuons nous ellre prompts à nous

employer en celle guerre maintenat entreprife

par tous les bons de zclcz Catholiques, de plus

gens de bien de toute la France
,
pour la manu-

tentiô de nollre religion.Car la guerre faite pac

le Prince contre vn autre Prince ou peuple n’cft

pas toufiours iulle,ains légèrement de pour bié

peu de chofc,fans aucune iulle occafiô,cll bien

fouuent commcncec.Mais celle guerre ell trcl-

îulle en toute cuidêce,& fe mene pour la defen-

fc de la vraye religion de loix de nos maieurs en

France,pour nos biens,femmes,enfans ÿc mai-



iortSjCôtitre les ennéniis de Dieu les hcrctic^uès

& leurs fauteurs. Car outre l’extermination de

la vtaye Gatholiqvic & Apoftoisque religiô, ce

qui nous auiedroîc (ans faurCjH cede laindte ôc

nccciraitc guette ne li nous conferue.nousne

feaunons attendre que tyrannie, faccagemés&
toute defolatton/i les hérétiques ( laa Dieu ne

plaifeldcuinlTent les plus forts , & culTcnt pouC

le BiarnoiSjOU quelque autre aleurdeuo-

rion,termoin l’Angleterre, l’ÈfcolTe &auttes

païs.oules hérétiques commandent. La guerre

entreprife pat lcRoy ou Prince,pour n’efttc pas

toufiours iufte, n’oblige pas toufiouts le fubjet

de luv tenir la main.Mais celle guerre Cathmi-

que pour la leligion.ne fçauroit eftre que iufte,

& par confequent oblige toufiouts le fubjet d’y

donner attiftance félon fes moyens.Et tant s en

faut,quele peuple Catholique doibt t^eirau

Roy ou Prince qui fait guerre contre la Catho -

i
lique religion ,

qu’ils doiucnt plulloll endurer

j
mille morts tcfufans tout à plat d’obeir a cehiy

i qui leur comniandera chofe (i iniiifte. Ainli rci-

1
lent le peuple Catholique quand lulian TApo-

I

’ {^atleurcortimandâdccôbattreîesChrcftienSe

Et à plus forte raifon doiuent tous Catholiques

faire la pareille maintenant, quand tous héréti-

ques fleurs fauteurs,defendeurs Ralliez font

plus eftroidemcnt ÔC particulièrement cÔdam-

nez& cenfurez par l’Eglife qu ils n’eftoient pas

encore du teps de lulian/j Cefte guerre n eft pas

I entreprife cotre noftre Roy, (car les

I

ac font pas accouftumez défaire tcac choie)



mais contre celiiy^qiii d vu Roy tres-Chreflien
cju’îl <i<riioic eflre,deiîint le plus pernicieux tyrâ
êc perfide li7pocritc,que for iamais.Et pour au-
tanr que les faiodès Ganons de noftrc mcrc l’E-

giifcspour Tes maintes enormirez &: excez inro-
lerabics raiiGient de long temps cenruré

5& de-
pnuéde rout ie pouuoir & ainhorité qu’il eut
iarnais flir le peuple François. Il ne rçaucic qu a
tort Iç blafiîier pour iuyauoir refufé lobcdiéce»
dont ils font par fes crimes quittes,& de Ton au-:
thoricé & (^onfêntemet propre defobligez. Car
fi lepcuple feufiou tous enfemble, ou la meil-
leure ôc plus faine partiedu royaume peut pour
des caufes raifonnables & tendans à Ja côlerua-
don de leur effat^depofer leur Roy, S^eftablir
vn autre en fa place^pcrfomie de bon& làin iu-
gemenr ne me fçauroit nier,quc rEglilè en fon
cher le Vicaire de nofirc Seigneur icy enterre,
'ne.puiirc.poui- des occafions, qui toucheront là

manutention 6c entretenement delà vraye reli-

gion faire la pareille,déboutât de leurs charges
tous ceux qui donneront cmpcfchemct à icelle

religion,& encore plus tels,qui par ieurconni-
ucnçc 6c authorité aduanceiont hcrefie 6c faule
dodrineau détriment trefgrand de fEgIife,6c

dommage trcfèuidet de là vraye Catholique 6c
-Apoftolique religion. D ouil s’enfuir, quel’on^
ne puific qu’à grand tort blafmer les Gathoii-
qucs vnis maintenant en France

,
pour ce qu’ils

ont fait afendroir de leur feu pretedu RoyHe-
ly de Valois. Car ils ont tant endu ré qu’ils poii-
uoîenr.6c pIuiqu’ilsnedcuoient en fbnadmi-
ïiiilration tyrannique,touchât leur particulier.

I



fopporrans en pstlcncc vne infinité Jcs opprcfi^
fions & iniuresi^aites fouz Ton authorité & par
fi>n cômandcmcnr.Mais il cft maintenant qdc-
iliondeladcfenre & edablificment dcTarcli-
gion deDicUj^ des iniures faites à Ton faindt
noni&Eglifc. Erpourrantilsncdoiucut, &
quand ils voudioicnt ne peuuct difiimulcr vnc
fi tre/giandeiniurc/ans encoutir&lcnom &Ia
peine d vne pctfidic ôc traliifon enuers DicuÏEt
laNoblefie Caîhoiique de France fedoirauffî
reroudrc,& ne Te îaifTer plus piper par des paro-
les menrongcrcs & pcrnicieufes d aucuns Poli-
tiques^qui ont prefehe autrement en faucur du
Tyran,ams fuiuant Panciêoe façon de leurs ma
leurs Carlioliqiies & bonsChreftiensdIs doiucc
préférer la querelle de Dieu à toute affedioa
cbameliç.li icurfaut fe fouuenir quelcs Frâçoîs
ne fonî pas accouflumez de maintenir vn Roy
perfide, hypocrite,excômunic,a<:manifedcpro
rcdtcur des hérétiques, qu’ils ont griefuemec
olfenie Dieu de ce qu ils ont défia faidt en cefi:

cndroît.Mais que c’edlc naturel de vrays Fran-
çois dcderauouërpoùr leurs Rois,tons faineats
ôc de chafiTer de la royauté côme baftards alîe-
nezde lavraye race des Rois très- Chreftiens
tous hypoentês & ennemis de la vray c rcligiÔ,
pourcobâttre fouz iobeifràncc d vn Roy Ca-
tholique & défait & de parole, contre tous hé-
rétiques de infidêles'.TclIe doit efircla refblùtiô
deroutela NoblcfTc Catholique de France,^:
par vne fi fainéfe relo]utiÔ,cllc fc doit vnir auec
ies CathoIiques Seigneurs & peuples qui font
maintenant en armes côntte les hcrciiqucs5£



54
leurs cofcdéreZjpôur par vne ileceflairé Sc (aiti

6tc gaerrc,nouspourchalîer vnc^bônc Catho-

lique ôc faiiitaite paix du corps de atne tout cn^

îMdé i.
fembkCar s’ils veulent edrercputczvrayemcÊ

nobîcsjôcs’acquerirvncioüangc&gloircpcr-

petaclle,ii leur faudra necefTaircmétic môflrcc

emulateurs de la ioy,ô^ prehs a expoler leurs

vies pour le reftamcntde leurs peres, comme

îemonllroit le noble Mathathias a (es enfans à

Theure de fa mort.Ils ne doiuet par craindre les

menaces dVn hérétique, relaps , ny faire grand

cas de fes forccs,ear la gloire du mefchanc n cft

que fiente' Sc côme vn ver,il efi efleuc auiour*

d’hiiyjô^demain il n’efi: pins trouué,pource que

il eft tourné en là terre &c fa penfee s cft cfiia-

I liouye. Et quant aux forces du Biarnois, il faut

hUm û pci^l'er âuec ludas Machabeus, qu il ti^y a nulh

!

’

differece deaant Dieu de nous deiiurcr en grad

ftobrcj^k en peu de gens,pourcc que la vidoiré

de la bataille ne confifte pas en la multitude de

Earmce,ains elle vient du ciel.Quc ces belles Ir-

! çôs de Mathathias de de Ton fils ludas font trel^

1

véritables,l’cucnement de la tteflaindi

^
guerre par eux entreprife pour la dcfci

îoy; 5c religion de leurs maicurs,a trcsbi

uh.ii lé.Cat ludas Machabeus ncut que feptmui

Uacif. homes quand il cobattit Nicanoi Capitaine de

Antiochus menât auec luyvne atmeede i.mille

h5mes,&neatmoinsauccrayde de Dieu il tua

plus de 9
ooô.hommcs,ptint Nicanot luy mef

me,5c mit en toute le demeurant de fon armee

Et toutes les autres viflloites infinies & grades,

îcfquêîles ludas &fcs freres gaignéient fut

f ; Mact



ennemis de Dieu furenç obtenues aucc petiret
forces,aurcfpeadc celles de leurs cnncîîiis,(anf

ce <ju ils furet onç^ucs yaincus,oii curcnriamaîl
le pire,linon deux ou trois fois feulement,Pyne
an rnm^rfiTiPf J»au côméccmét de leur guçrre,çjuâd d vne trop

J
^ fcrupulofité de ne vouloir combaittreügranac

^ -
iour du Sabarbjils ne fe Ibnr pas défendus cotre #

leurs ennemis,les arraillans, ainsfc fontlaiflc^

maffacrerpar eux iufqucs au nombre de milb
perfonnes qu’hommes que femmes &c enfans,
La deuxicfnicfut quad lofephar ^ Avarias par
coniioitife de gioirc,fins vouloir efeogter à lu^
das & fes frcies.fiuét mis en route par Gorgias,
où ils perdirent quelques deux mille home?,U
troïfiefme fois eftoie,quant n’eftant que 3000,
homes choîilsauecîudas Machabcus,ils eouêt
/î grand pœur de rarme de 20. mille piétons &
a^mille cheuaux,quc Bacebides Capitaine gene
ral de Tennemy menoit contr eux,qu’ils onede-
laiirélcurtantvaiilanc Capitaine ludas, ne de-
meurant aueciuy que 800. feulement. Qui fut
caufe que le valeureux Iudas[quine vouloir en
façon quelcôque fuir dèuant la face de fonen-
nemy] apres auoir défait vne infinité deseooe-
mis fut tue en baraillc.Et ce non tant à caufe du
petit nombre qu’il cüc,qiic pour la diflSacc que
ce peuple fébloir lors auoir eu de l’aide dcDicu
qui leur donnoit rat de vidoires auec petit nô-
bs c.Outre ces trois pertes, ils rfeurét iamaïs du ^

pire en bataille contre l’ennemy, Ôc nereceuréç
onques dommages fi cen eftoie par Jarrahif
^ perfidie du mefiTic cnnemy contreuenat à
qu’il auroitpiomis.Çar ainfî’fit TriphÔ raqiinc
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r j.Y -hf 1
le vaîcarciix Capitaine lonatliasauec les deux

cnfansacplufieui-sautrcs luifs: ainfi fie Ptolo-

I meus meurent ie vaiiianc Simon leseiifans

^roâ.Uh,cap. auec quelques autres de leur fuitte. Ec cefi: vnc

façô ordinaire à tous Tyr^ins, lelqucls ie doutas

, à iufie caufe du mérite de leur droir,mcttct tout

leur efpoir en trahifon Se perfidie,talchas par ce

^ moye de paruenir au bout de leurs delTcins abo

minables, comme fait maintenant fhérétique

Bicrnois,fî nous fommes fi derpoiiru<^z d’en-

tcndcmct,cpmmc de nous vouloir lailicr pren-

dre par les pipcucs faufes Sc menfongcrcs.Mais

• nonobftat toutes les ruzes de trahifons lefquel-

Ics les Tyrans ennemis de Dieu ont pradiqiic

contre les valeureux Maçhabccs,le dire de leur

père Mâthathias fut çroiiué véritable.Car au co

mcneement lcsplusgrandes forces que ludas

Machabeus fccut mener en capagne,n’excedc-

rent le nôbre de y.mille hommes. Et toutesfois

en peu de téps ils les ont teilcmêc.accreuës, que

I fon frère lonathas eut moyen de mettre en ba-

YM4chjz, taille 40.miUc hommes contreTiiphô,en forte

que Triphô n ofa iiurer bataille à lonathas,ains

4 par trahifon la circôùcna Sç trompe,comme ie

difois tantoft.Ia iaçoit que la mort de lonathas

fcmbloic menacer vue raine entière au peuple

lu laïque toutes les nations idolailv es leurs cir- ,

conuoilinesleuunc leurs cornes coocreux. Ce

iicantmoins,Simon ireic de lonathas n’en per-

dit coiirage,aîns s’ofiïit cour prefi, pour courir

mefme fortune aucc fes frères en la detenfe de

fa nation Ôc religion. Et en peu de tpmps s’efi fi

bien



employé pour ià querelle de

toute la hidee de la tyrannie des idol

ûont elle auoic elle de long temps ôppiimee,

-chalTant hors duchaileau de lerufalem les infi-

dèles qui y eiloient logez pour tenir captiue la

ville & Têplc.Dc maniéré que Simon^qui n e-

ftoic que fimple gentilhomme ,
fils deMatha-

thias de la race Sacerdotale, par imiter la^

de fbn pere Sc frères,en combattunt vaillamenc

pour la querelle de Dieu, ôepour de Tes

maieurSjfe vit en fin,du confente

de tout le peuple ludaïque,Prince & iouucram

Pxeftrc de toute la nation des luifs ôc desPre-

ftres.Et bien qu’il fufttraifireurement malTacré

parla trahifon du>alheureux Ptolomee Ton

gendre,comme il eft demonfi:rç,ce nonobfiant

fon fils leaii Hyrcanus a cômande & gouuerné

apres luy,Sc la principauté a toufiours demeu-

rée en fa race ,
iufques à ce que la nailTance du

Meflîas lioflrc Sautieur àpprochant,elle tomba

entre lés mains d’Ântipatet Idiimeen eftrageu,

ôc apres là mort fut côfirmee à fon fils Heroaes

Afcalon parTauthorité d’Aùgufie & Antoine

Romai.Ainfi ont efté eüéuezôc exaltez au plus

grand honneur les Machabees pour leur valeur

en efpoufiint la querelle de Dieu.Et au côtraire,

Antiochiis,Nicanor,5c leurs femblàbles, pour

anoir prophanc le temple de Dieu, ôc tafehe de

exterminer la vraye religion,font bie toft tour-

nez en tcrrc,6e comme fienre & vers toute leur

gloire eft cftcinre aiiec eux, finilTant leurs iours

fortignominieufement. Car Antiochus apres



aiioirtantpetfeciîtc ic peuple de Dieu, en les
forçant d’embraiTer fon idoianie, fut en fin tel-
lement tourmecé en fbneorps,que fa chair fufi:

niagee des vers^dontifiit vnc celle puatcurjOue
iiy lonarmee,ny iuy-iiiefmcsi’a feeue endurer,
&a!nfi finit il inaiheureufemenc là mefehante
vie pamiy les montagnes fort efioigné de fon
pays.Ec Nicanor IVn des Capitaines de ce mal
herireux Tyrasi,efi:ant defconfîc en baraille[cô-
me dit efljpar Iiîdas Machabeüs, pour les blaf-
phemes ëc outrages inrupporrables qu’il auoic
corais contre Dieu &c fon peuplc,fut traité fèlo
fes démérites, ayat eu ëc la telle & la main droi-
te trânchees,& fichées en haut deuanc Icrufaié.
De forte que la gloire des Machabees corne dç
gens valeureux 6c vrays fcruiceiirs de Dieu, de-
meure en perperiHté,6c ne périra iamais,6ccclle
du Tyran Andochus aiiec fes complices peric
bien toll , &c fut tournée en vne ignominie ôc
honte tout incontinent, laquelle demeure au-
iourd’hüy,fans qu on parle iamais d’eux,qu’à la
la confufiôn des mefehans

, en vnc dccellation
perpétuelle de telles gés.Ec que Ton ne me die
pas,que c’ell aduenu ainfi aux Machabees feu-
îcmeiit pour leur zele de amour de la vraye rcli^

gion,& â Antiochus Recels autres tyrans pour
la pcrlecutiô d’icelle,Ies hilloircs de tous aages
portent tcfiiioignagc au contraire. Caria mé-
moire d vn Confi:anrin,d’vn Valentinian, Gra-
t3an,Theodore,Lcon,Iullin,îumnian, Charlc-
maigneac d’autres Princes Clirellicns qui ont
elpoiifc la querelle de Dieu en defendat là rcli-

giô Catholique, demeure en perpétuité,6c fer»



J y
loüangecîufqucsàlafindiimortdc. Maïs ccîle

a’vn Conftantius,d’Yn lulien,a vnVaîcns,d’vn

AnaftaM’vn Leon Iconoiîiach,dVn Gcnferic

& Huncfic,& dvnc infinité d'autres hcred-

ques & fchirmanqucs,qui fc font bapdez cotre

la vraye religion àc Catholique doétiinc dci H“

glife de Dieu,cftignominicurc,poarce qqc tou

te la narration qui fc fait d eux^tourne a leur m -

famic 8c vitupéré ,
à caufe des herefies par eux

défendues contre la vraye religion,& de main-

tes tyrannies & cruautez barbares par eux cô-

mifcsàrendroir des bons Catholiques qui ne

vouloient fuiure telles herefiesjloint que tous

CCS hérétiques la pour la plulpart ont malheii-

rcufcmcc finy leur vic,& ont peu allez cognoi-

ftre que Dieu corabattoit cütr’cux.Cômenous

lifons de Iulicn,dc Valcns,Anaftafe &c pluficurs

autres Empereurs æ Rois herctiques ôc /chif-

matiques.Et popr parler des Gentils-hommes

& Seigneurs François tant feulement,qui pour

îcitrprouclîc en défendant la religion 8c ngliie

de Dicu,font parueniis au plus haut degré d’hô

ncar,tout ainô corne quelques autres de giâds

Seigneurs qu’ils eftoicnr,par ce demonftrct en-°

nemis de la vraye rcligiô èc foutcurs d’hcrefies,

font deuenus miferabîes Sc calamiteux, par zc-

ler la vraye religion , & combattre les ennemis

delà vraie & Catholique Eglifcfia race de Char

les Martel neft pas feulcmcnc és perfonnes de

Pépin fon fils Charles le Grand ,
des Maires

du Palais tournée en Rois de France , mais en-

core ils font efleuez a la dignité fiipreme de

Hij

\
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î’Empii'c Romain. Et Godefroy de Bouloîgnc

dVn Duc de LorrainCjpour fa valeur Se magna
nimité contre les ennemis de Dieu en Oriéc,c{l

à la perpetnelle.gloirc de la natiô Francoife crée

Roy de HieruGié.Tancrcdc de fes enïans Ro-*

ger & Robert des Gentils-hoaimcs de la Nor-
mandie font par leurs grands exploits cotre les

Sarrazins & infidèles deuenus Seigneurs delà

Sicile ^ Calahrie^ dont leurs enfanspuis apres

ont efté faits Rois.Simon Comte de Montfort

pour fes valeureux exploits cotre les herctiques

AlbîgcoiSj&lcs Côtes de Tholozeôc dcFoix

leurs fauteursjdeuint grand perfonnage, 3c par

rauthorité du Pape Innocent
3

.au Concilegc-

neral de Latran fut déclaré' Seigneur de Laguc-

doc, 5c Raymond Comte de Tboloze
,
pour

^Uoir lupporté5ç fiuorizélcs mefmes hcreri-

'^ques/ut par rautborité du mefine Concile de-

pofé de foui cfi:ar,6c déclaré infâme. Pierre Roy
d’Arrago,pour aiîoir donné fccours à fon beau

frere Raymond Comte de Tboloze en faucur

defilits hérétiques,fut tué en bataille aucc plus

de iS.mille de fes partilâns,par ledit Simon,qui

imit que Soo.cheuaux çoncrc 40,milie hcreci-

qucs& leurs fauteurs. Lequel exepic tout feu!

doit deftourner la Noblefie Françoilè de toute

alliance 3c amitié de rbcrctiquc moderne de,

Bierne.Çar le Roy dArragon ne donna pas fe-

cours aux hérétiques,& ne côbatdc pas en leur

faueurjainspourramourdu Comte de Tbolo-

zefbn beau frere,félon l’opinion d’aucuns. Et

tOLitcsfoispoiircc que ledit Comte efioit fau-

teur des fiifdirs hérétiques, 3c pour tel cxçom-'



munic^ concîamné par rEglifcJc Roy d’Arra«

gon pour luy aiioir donné iècours aeftéparla

d^iuinciufticcainfi tuéj finifïànt icsioursigno-

minicufcmcnr.li ne faut pas donc que ceux de

la NobicfTc qui ont eflé , ou font encore en ar«

mes contre les Catholiques vnis, s’exeufent lut

ce qu’ils difent^à fçauoir , n’auoir pris les armes

en faucur desbcrcdqaes,aiDS pour l’amour que

iîsporcoicnt à leur feu Roy Henry de Valois.

Car puis que ledit Hcry a toujours s’ed

en fin monftré manifefte fopporteur des licre-

tiques^en adhérant à !uyj(qui pour tel crime dc

maintes autres cnormitez ciloit excommunié

êc condaiiiné par i’£glife)ils ont adhéré aux he^

retiques mcfmcs Tes compiiceSj& pourtant co-

rne ledit Roy d’Arragon pour tel fait mourut

ïgnominieufement & en cftat damnable ^ aufii

doiuent ils craindre la racfmc fortune, fi de bô-

ne heure iis ne fe recognoifient
, fc ioigncni:

rcalement de de fait auec tous les bon^ Catho-

liqucs maintenant vnis 5 pour la defenfe de h.

vraye religion, contre tant hérétiques 6c leurs

complices ennemis iurez d’icclle. Auflî ne ferôt

ils pas exempts de la iufte reprehçfion 6c cour-

roux dcdDicOspourcc qu’ils ne font pas héréti-

ques eux-mefincs qui ont donné fecours audit

Tyran ôc Ton beau frere le BiernoiSjains il fufSt

à leur iufie reproche, qu’ils leur ont aucuneniéî

alfific,& fe font liguez auec eux.Car pour celle

leiilc occafion fut le Roy lofaphac blafinéde

îehu,àrçauoir,qiî’ii donnoir fupportài’impiè

ïloyAchabA' fe hguoic auec ceux quihailToiés

H iij



Dieu.Et Ochozias Roy de ludcc n’eur pas ede

tuCjComme il ciloitjfi lehu ne Teut tiouué en la

compagnie du mefehat loram fils d’Achab.Cc

n’eftpas donc alTez de n’eftrc pas herctique,

mais il ne faut pas fauorizer les hérétiques en

façon quelconque,ains au cotrairc , on les doit

fuir,dcteftcr& cxecrcr auec tous leurs fauteurs

amis& complices,crainte que par conniuer &
conuerfer auec eux,nous ne foyons tant feuîe-

ment condamnez comme participant deleuc

impicté,mais encore rigourcufcnient punis par

laiuftkcdiuinc, pour ne nouscftrcoppofczà

leur mcfchancctc.Et quand le feruice qu’ils ont

fait au feu Tyran feroit aucunement excufablc,

comme chofe faite à luy,à qui iadis ils deuoicc

hommage & obédience cflant lors leur Roy, fi

cft-il qu eftant maintenant par fa mort quittez

& dcfbbligcz indubitablcmct de tout lien d’o-

bcdieccôc feruice autresfois deuà luyjls n’ont

plus d’cxculc pour les retarder de Ce conioindre

êc vnirauec les Seigneurs Catholiques.Car s’ils

ont fait quelque pro méfie,ou prefté aucun fer-

ment de tenir le party du Bicrnois,tant s’en faut

qu*ils Ibict tenus de garder telle promeirc mau-

dite ôc illicite
,
qu’ils ofFenfent Dieu mortelle-

ment,& encourront les ccnfurcs& peines des

fauteurs Sc fupportemes des hererfques, fi auec

intention de faire penitence de relie promefie,

ils ne lafaiificnc bien tofi:,Sc fe ioignent auec les

Seigneurs Catholiques leurs freres contre ledit

herctiquc.S’ils n’ont fait nulle promcfic àl’he-

rctiquCjils fe doiucnrbicn gsrdcr d’en faire a

luy, a qui ils ne peuuent obéir ny fcruirjfàns



grandement ofFenfer Dieu 8^ appertemée con--

temner Ton Eglifc. ils n’ont maintenant plus à

craindre comme mondains la v engeace que le

Tyrâ de Valois menaçoit aiîx Catholiques qui

le delaidbient.Car Dieud’vne façon efirange,

incfperee ôc quali miraculeofe, nous a deliurez

de Tes menarCcs.Dicu de fa bonté infinie enuers

Ton Eglifc Ôc Catholiques membres d’icellc en

France,a fufcicé vnpauurc religieux, armé du I

2 cîc de PhineeSjSc du courage & force d’Aod, t

qui a fourré f3n coullcau tranchant fi auanc dc-p ”
1

dans les tripes d’Eglon
,
que les enfans d*llracT

par vn fi heureux coup font deliurez de la fer-

uittide tyrannique dont le Tyran les auoit Ion-
;

gueméc accablez,& de la crainte de plus grade

ty ranie qu’il leur menaçoit.Car fi Dieu a exau-

fé les prières des îfraëiites,quad il fufeitoie Aoi
fils de Géra pour leur fauucur cotre la ty ranic

d’Eglon,& quad il encouragea la vefue ludith, h

à trancher la celle à Elolofcrnc, il eft fort à pre-

fumer qu’il a cxaulTc les prières des Parifiens&
autres bons Catholiques dclaFracc, en excitât

vnicunc religieux enfant de S. Dominique en
profclîîon,qui d’vn courage pas moindre que
celuy d’AodjOU de ludith, a tue nollrc Eglon
Henry de Valois,beaucoup plus cruel& pcrni-

dcux,quc n’eftoit ou le Roy de Moab occis

par Aodjou Holofcrnc tué par ludith. Et per-

fonne ne le doit trouuer cftrangc,que ledit Hé-
ry ait ainfi finy fes iours^ains le doit pluftoft at-

tribuer à la diuine iullicc
,
qui a voulu que cc-

luy qui iniufl:eméi-& contre droit auoit fouillé

fes mains du fiing innocent de deux valeureux



Princes dernièrement à Blois,fans rerpeder otE

îc lieu où iis cft:oicnt,ou le grade qu ils tenoiet,

feroit comme vn excommuniéjbâny & difSdé

pat rEg!ire,iull:.emcnt exécu té à mort en façon

efttatîgc.Car Dieu eft merucillcux en Tes œu-
urcsjôc prend vengeance du fang innocct lors

que les homes y penfent moiris.Ët couftumic-

^ îement il punit hniurc faire à fon Eglife ôc reli-

gion à l’heure merme que rennemy fe peufe

cflre le plus fort , ôc s'alïeurc plus de venir au

bourde fçs malheureux dcireins>Chofe forreo-

iîdcrablcj^c qui doit faire pœur àtous Princes

Ôc Monarques,[pour grands Se puifTans qu’ils

puiflent cftrcî
]
dc’n’exceder iamais les bornes

dciufticc , ains de fe porter toujours en relie

forte enuers leurs fujets,qu’ils fe môftrent; gar-

diens de leur pcuplc,ôc non pas loups Ôc tyras,

qu’ils haifTcnt fur tout l’hypocrific Se diffimula-

tien , Se que rien ne leur vienne plus a concrc-

cçEur,que perfidie &violatip de leur promefle.

Et que la yraye rcîigiô (ans aueune fainrifelcm:

iqit plus chère que tout, honneur grandeur

^ mondainc.Car par auoir offenfe en ces poinéfcs

icy,Hqnry de Valois d’yn Roy de France s’efi:

rendu vn tyran infupportable,&: par & ty ranic;

à conuefty ramouK 5c pbciffance trcfgrandc de

fon peuple en ync haine 5c trcfiul3:e courroux,

quiàlann o'nt oçcafionnéfa ruinc, .

FIN,.


